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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 23 décembre. 

MINEUR. — COMPTE DE TUTELLE. — ACTION PUPILLAIRE. 

BYPOIHÉQUE LÉGALE. — PRESCRIPTION.— DOL ET FRAUDE 

I. L'action pupillaire en redressement du compte de tu-

telle fondée sur le dol et la fraude du tuteur ne s'éteint par 

la prescription de dix ans, établie par l'article 475 du Code 

XapoJéon. qu'à partir, non de la majorité du mineur,mais 
delà découverte du dol ou de la fraude, oonfonnémcni i 

l'article 1304 du même Code qui repose sur le principe 

que le dol et la fraude font exception à toutes les règles. 

II. L'hypothèque légale que la loi accorde au mineur 

contre son tuteur pour la garantie des faits de la tutelle, du 

jour ou elle s'est ouverte, étant un accessoire de l'action 

pupillaire, doit en suivre le sort et ne se perdre qu'avec 
elle. 

Ainsi le mineur doit primer, pour la somme frauduleu-

sement omise dans le compte de son tuteur, la seconde 

femme de ce dernier dont les droits n'ont pris naissance 

que postérieurement à l'ouverture de la tutelle. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

manche, plaidant M
e
 Christophle. (Rejet du pourvoi de la 

*6nve Mirabel contre un arrêt de la Cour impériale de 
loulouse.) 
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DROIT DE TRANSCRIPTION. 

Iiennes;_ et sur les conclusions conformes élu même avo-

çat-general, plaidant M" 'Moutard-Martin, du pourvoi de 

1 administration de l'enregistrement contre un jugement 

du lnbuual civil de la Seine du 25 juillet 1855. 

COMMUNAUTÉ ACCEPTÉE — REPRISES DE LA FEMME. — PRÉ-

LÈVEMENT. PROPRIÉTÉ. 

Les reprises de la femme dans la communauté s'exer-

cent, en cas d acceptation, non pas à titre de simple 

créance, mais a titre de propriété et par voie de prélève-

ment, a 1 exclusion des créanciers de la communauté 

Admission du pourvoi de la dame Aliain-Dupré contre 

un arrêt de la Cour impériale de Paris du 23 février 1856 

au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général. 

ANGLAIS. — MARIAGE EN FRANCE. — LÉGITIMATION PAR MA-

RIAGE SURSÉQUENT. 

Un Anglais domicilié en France, et ayant en France des 

enfants naturels d'une Française, a-t-il pu les légitimer 

par mariage subséquent? ou bien a-t-on pu lui refuser ce 

droit, sous prétexte que le statut personnel de cet étranger 
le lui interdit? 

En supposant que le statut personnel d'un Anglais ne 

lui permette pas la légitimation par mariage subséquent, 

ne peut-il pas user, en France, de ce droit dans les cir-

constances relevées ci-dessus, en invoquant la loi fran-

çaise quUe reconnaît? Cette loi ne doit-elle pas prévaloir 

sur le statut personnel de l'étranger, alors que le statut 

personnel de sa femme et de ses enfants naturels est en 

contradiction,avec le sien, et par suite entraîner la nul-

lité des donations faites par les étrangers pour cause de 

survenance d'enfants, conformément à l'art. 960 du Code 
Napoléon ? 

La Cour impériale d'Orléans, par son arrêt du 17 mai 

1856, avait jugé que la légitimation ne pouvait avoir lieu 

en France au profit des enfants naturels du sieur Skotto-

ve, anglais, et elle avait ainsi maintenu les donations que 

celui-ci avait faites, avant son mariage en France, avec une 
française. » 

Le pourvoi du sieur Skoltove, fondé sur la violation de 

l'art. 960, a été admis au rapport de M. le conseiller Briè-

re-Valigny, et sur les conclusions du même avocat-géné-

ral; plaidant : M° Bosviel. 

OUVERTURE DE CREDIT. DROIT PROPORTIONNEL. — PRES-

CRIPTION DE DEUX ANS. 

Un acte d'ouverture de crédit n'est soumis qu'au droit 

fixe, par la raison qu'il ne constitue qu'une obligation con 

ditionnelle jusqu'à la réalisation du crédit; mais le droit 

proportionnel est dû au moment où cette réalisation s'ef-
footue. Il est exigible pendant trente ans, ei r w - - —«t 
opposer a i action uc
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qui en réclame le paiement, la prescription biennale; cette 

prescription n'est point applicable à ce cas où la perception 

du droit n'était pas possible au moment de l'ouverture du 

crédit et de l'enregistrement au droit fixe de l'acte qui le 

constituait. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général , plaidant Mfi Moutard-Martin , du pourvoi 

de l'administration de l'enregistrement, contre un juge-

ment du Tribunal de la Seine, rendu le 26 mars 1855. 

VENTE A CHARGE DE RENTE VIAGÈRE. — CLAUSE DE RÉVER-

SIBILITÉ. — DROITS D'ENREGISTREMENT. 

Une vente d'immeubles contenant charge pour l'acqué-

reur de servir au vendeur une rente viagère réversible 

après le décès de celui-ci, sur la tête d'un tiers, ne peut 

pas être considérée séparément de la clause de réversibi-

lité. Cette clause se confond avec la constitution de la 

rente viagère avec laquelle elle constitue un seul et même 

prix. Elle n'est donc pas une disposition indépendante de 

la vente, et dès lors il n'y a pas heu, si le tiers survit au 

vendeur qui a stipulé la réversibilité à son profit, de per-

cevoir un droit distinct de celui auquel la vente a donne 

Admission, en ce sens, du pourvoi du si,MU- Contard 

contre le jugement rendu au profit de l'enregistrement, le 

1" juillet 1856. *^ .
 n

. . 
M. Bernard (de Bennes), rapporteur ; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" Lan vin. 

CLOTURE EN PLANCHES. — MITOYENNETÉ. — DROIT DE 

L'ACQUÉREUR. 

Le mot : mur, dont se sert l'article 661 du Code Napo-

léon, comprend-il les clôtures en planches? Peut-on ac-

quérir la mitoyenneté d'une clôture de cette nature, con-

formément audit article ? ■ ... 
Résolu affirmativement par jugement du Tribunal civil 

da-Havre du 28 mars 1856. 
Pourvoi pour violation des articles 544 et 661 du Code 

émission au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

etsurTs cicLio^ conformes du même avocat-gene-

ral. — Plaidant, M* Mathieu Bodet. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletins des 23 et 24 décembre. 

CONTRAT DE MARIAGE. g^^^^aWi^ 
JUTÉ D ESPRIT. — CONSEIL JUDIUAlliE. 
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contracté. 

II. Mais l'indivisibilité entre le mariage et les conven-

tions matrimoniales existe au contraire" eu co sens que 

celui qui a eu capacité pour contracter le mariage l'a eu 

également pour convenir des conditions dé ce ma-
riage. 

Spécialement, l'individu pourvu d'un conseil judiciaire 

a pu valablement, sans l'assistance de ce conseil, passer 

un contrat de mariage contenant donation de biens à ve-
nir au profit de son futur époux. 

Ces deux décisions sont contenues dans deux arrêts 

rendus tous deux après délibération en chambre du con-

seil, au rapport de M. leconseiller Quénault. Nous les réu-

nissons à dessein, parce qu'elles s'expliquent et se complè-
tent mutuellement. 

La première décision a été donnée par un arrêt du 23 
décembre, qui rejette le pourvoi du sieur Métayer, contre 

un arrêt rendu, le 7 février 1855, par la Cour impériale de 

Pau, au profit des héritiers Giraud. (Plaidants: M«sLabor-
dere et Bosviel.) 

La seconde est contenue dans un arrêt du 24 décembre, 

qui casse, sur le pourvoi de la veuve Bivarès, un arrêt 

rendu, Je 31 juillet 1855, par la Cour impériale de Pau, 

au profit des consorts Bivarès. (Plaidant : MeMarmier.) 

De ces arrêts, le premier est conforme, le second con-

trajre aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin. 

** .I'ÙUS donnerons le texte des deux arrêts. 

COUP, IMPÉRIALE DE PARIS (4 ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 4 décembre. 

I. CONTRIBUTION. RÈGLEMENT PROVISOIRE. FAILLITE 

DU SAISI. SYNDIC. NON DÉSISTEMENT DU TRIBUNAL 

CIVIL. 

IL VENDEUR DE FONDS DE COMMERCE. COLLOCATION PAR 

PRIVILÈGE. FAILLITE POSTÉRIEURE. ARTICLE 550 DU 

CODÉ DE COMMERCE. — NON APPLICATION. 

/. La faillite d'un commerçant au cours d'une procédure de 
distribution par contribution et après le règlement provi-
soire de celle contribution, ne peut avoir pour conséquence 
de dessaisir le Tribunal civil; elle n'autorise pas le ren-
voi devant le Tribunal de commerce pour les opérations de 
la distribution, conformément à ta loi commerciale. 

U. La coUocation pdr privilège du vendeur d'un fonds de 
commerce sur le prix dudit fonds déposé à la caisse des 
consignations pour le compte de l'acheteur saisi, ne peut 
être invalidée par la faillite de ce dernier survenue après 
le règlement provisoire. Il n'y a pas lieu, dans ce cas, d 
l'application des dispositions de l'article 5îS0 du Code de 

Aux dates des 16 mai, 19 août et 21 noveiiiure ioot, n 

a été ouvert contre les époux Froment, au greffe du Tri-

bunal civil de la Seine, sur diverses sommes déposées pour 

leur compte à la caisse des consignations, trois contribu-

tions qui ont été plus tard réunies en une seule. 

Le 7 juin 1855, il a été procédé au règlement provisoire 

de cette contribution; mais peu de temps après, et par ju-

gement du Tribunal de commerce de la Seine du 16 juil-

let 1855, M. Froment a été déclaré en état de faillite. 

C'est alors, et avant toute sommation, qu'à la date du 

30 juillet 1855, le syndic de la faillite de M. Froment a 

fait, à la suite du règlement provisoire, un dire de contes-

tation soutenu par MM. Astier et G", créanciers de M. 

Froment, et ayant pour objet le dessaisissement du Tribu-

nal civil et le renvoi devant le Tribunal de commerce, seul 

compétent désormais, suivant eux, pour régler le partage 

entre les divers ayants-droit, des deniers formant l'objet 

de la contribution judiciaire qui ne pouvait plus avoir lieu 

en présence de la faillite. 

D'un autre côté, M. Donzeaud, vendeur du fonds de 

commerce des époux Froment, dont le prix était à distri-

buer, avait demandé et obtenu sa collocation par privilège 

sur le prix dudit fonds, aux termes du § 4 de l'art. 2102 

du Code Nap. ; le syndic, avec les mêmes auxiliaires, 

contesta cette collocation privilégiée, soutenant que depuis 

longtemps les époux Froment n'étaient plus en possession 

de ce fonds, condition indispensable pour le maintien du 

privilège du vendeur, et que la faillite de Froment empê-

chait d'ailleurs une collocation privilégiée (art. 550 du 

Code de commerce). Mais ces prétentions du syndic et de 

MM. Astier et Ce ont été repoussées par jugement du Tri-

bunal civil de la Seine, du 22 janvier 1856, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, ' 
« En ce qui touche la nullité des contributions dont il s a-

a\t et le renvoi devant le syndic de la faillite Froment : 
" « Attendu que lesdites contributions ont été ouvertes les 16 
mai, 19 août et 21 novembre 185i, et qu'elles ont été réglées 
provisoirement le 7 juin 1855; qu'ainsi, le Tribunal a été saisi 
de la distribution des sommes que ces contributions avaient 
pour objet, antérieurement à l'ouverture de la faiîiile dont la 
déclaration n'a été poursuivie que le 10 ju llet suivant; que, 
dès lors, les contributions Froment ayant été i égulièrement 
ouvertes, elles doivent continuer d'être poursuivies devant le 
Tribunal qui en est saisi; et qu'il n'y a lieu de renvoyer les 
parties devant le syndic de la faillite; 

« Eu ce qui touche la collocation par privilège de vendeur, 

faite au profit de Donzeaud : 
.< Attendu que si !e privilège de vendeur d'effets mobiliers 

ne subsiste que lorsque ces objets sont encore en la possession 
du débiteur, le prix représente les objets eux-mêmes; 

« Que dans l'espèce, le prix du fonds de commerce sur le-
quel Donzeaud est colloque par privilège est encore dû à Fro-

mt"oue^e règlement provisoire qui colloque ainsi Donzeaud 
par privilège de vendeur, ayant été arrêté antérieurement à 
la déclaration de la faillite de Froment, l'art. 550 du Code de 

commerce n'est pas applicable; .','"■„ . ' -i 
•> Qu'il y a donc lieu de maintenir la collocation dont n 

s'agit; 
« Par ces motifs : , 
« Déboute Astier et O de leur contestation afin de renvoi 

devant le syndic de la faillite de Froment, pour procéder a la 
distribution des sommes, objet des contributions dont s agit; 

« Ordonne qu'il sera passé outre à la poursuite desdites 

contributions; . . 
« Les déboute également de leur contestation relative au 

privilège de vendeur de Donzeaud; 
«-Maintient le règlement provisoire tel qu il a été dresse; 
« Condamne Astier et C% et le syndic de la faillite de tra-

ment, aux dépens, que ce dernier emploiera en Irais de syn-

dicat; 

Autorise l'avoué le plus ancien ù employer les siens,en 
frais privilégiés de poursuite » 

Le syndic de la faillite Froment a interjeté appel de ce 

jugement : 

Dans son intérêt, M' Monnier. son avocat, a soutenu qu'il 
ne suffisait pas qu'une contribution fût ouverte pour que la 
Tribunal civil, saisi, pût demeurer irrévocablement maître de 
son règlement, si, au cours de la procédure de contribution, 
le débiteur tombait en faillite; il faudrait, en effet, pour qu'il 
en fût ainsi, que, par suite de cette procédure, les créan-
ciers produisants .eussent acquis des droits irrévocables sur 
les sommes à distribuer. Il n'en est pas ainsi dans l'espèce; 
au contraire, tout était contestable en la forme comme au fond; 
aucune forclusion n'était opposable. Si, au moment de la fail-
lite Froment, les créanciers de ce dernier ont produit aux con-
tributions ouvertes sur lui, il n'a pas été statué définitivement 
et irrévocablement sur leurs prétentions, et le syndic a con-
testé en temps opportun. La faillite a pour effet de dessaisir 
le failli de l'administration de ses biens et d'investir le syndic 
de tous ses droits et actions. Les poursuites individuelles des 
créanciers sont arrêtées; la vérification et l'affirmation des 
créances doit être opérée par le syndic, en présence du juge-
commissaire. Les contestations qui s'élèvent doivent être por-
tées devant le Tribunal de commerce. Pour respecter ces 
principes et satisfaire aux dispositions de la loi commerciale 
en l'état, les premiers juges devaient donc se dessaisir de la 
distribution par voie de contribution, annuler le règlement 
provisoire, non définitif et contesté, dressé par M. le juge-
commissaire, le 7 juin 4855, et autori-er, en conséquence, le 
syndic à retirer directement, nonobstant toutes oppositions, 
les sommes déposées à la caisse des consignations. 

A l'égard de la collocation privilégiée de M. Donzeaud, l'a-
vocat a développé subsidiairement le système soutenu par le 
syndic en première instance. 

Mais, conformément aux plaidoiries de M" Langlois et 

Busson, avocats des intimés, de M Naudot, avoué, de M' 

Pochard, avoué le plus ancien des créanciers opposants, 

et aux conclusions de M. l'avocat-général Saillard, la 

Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confirme. 

Audience du 5 décembre. 

PORTEUR D'E\U. FONDS DE COMMERCE. — ACHAT D'UN 

FONDS. — ACTE DE COMMERCE. CONTRAINTE PAR 

CORPS. 

I. Un fonds de porteur'' d'eau est un fonds de commerce. 

II. L'achat d'un fonds de commerce est un acte de commer-
ce pour l'exécution duquel la contrainte par corps peut 
être prononcée. 

Ainsi jugé par arrêt confirmatif d'un jugement du Tri-

bunal de commerce de la Seine, du 26 septembre 1856. 

(Plaidants pour Giraux, appelant, Me Auvillain ; pour 

Chaton, intimé, Me Gallois fils; conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Saillard.) 

TRIBUNAL CIVIL DE STRASBOURG. 

Présidence de M. Moutier. 

Audience du 22 décembre. 

THÉÂTRE. CHEF MACHINISTE. —- RÉVOCATION PAR Lfi 

MAIRE. RECOURS. 

Un chef-machiniste de théâtre, nommé et révoqué par 

le maire, a-t-il le droit d'actionner ce dernier en domma-

ges-intérêts pour le préjudice résultant d'une révocation 

intempestive ? 

En tous cas, son action peut-elle être valablement diri-

gée contre la ville ? 

Ces questions étaient soulevées à l'audience de la pre-

mière chambre, à l'occasion de la révocation de M. J. Phi-

lastre de ses fonctions de machiniste en chef du théâtre de 

Strasbourg. Cet employé a formé contre la ville, représen-

tée par son maire, une demande en 2,000 fr. de domma-

ges-intérêts pour le tort que lui a causé cette révocation 

qu il qualifie d'intempestive. 

M' Engelhardl, son avocat, expose que le nom des frères 
Philastre est connu depuis longtemps dans le inonde artistique, 
et qu'il est peu de théâtres en France, en Espagne ou en Bel-
gique qui n'aient eu recours à leurs pinceaux : Strasbourg les 
appela, en 1845 et 1846, pour décorer son théâtre. 

' En 1848, les frères Philastre, compromis dans les faillites, 
perdirent une partie de leur fortune. Jules Philastre, qui avait 
surtout la spécialité des machines, chercha à se placer auprès 
d'un théâtre, et c'est alors que, par arrêté du maire, du Ier dé-
cembre 1848, il fut mis, en remplacement de M. Wilhefm, à 
la tête de l'équipage mécanique du théâtre de Strasbourg. Ses 
appointements étaientde 1,500 fr. payés par la caisse municipale 
et de 30J fr. d'indemnité annuelle à la charge du directeur du 
théâtre. Bientôt un supplément de 200 fr., accordé par un ar-
rêté du 10 mars 1849, portèrent le chiffre total de ses appoin-
tements à 2,000 fr. 

Pendant huit ans, M. Philastre remplit ses fonctions avec 
zèle et exactitude. Une seule fois, pendant le séjour de la troupe 
allemande, et lors d'une représentation de Don Juan, arrivè-
rent quelques accidents dont la responsabilité ne saurait re-
tomber entièrement sur lui. 

M. Philastre devait espérer que la dotation Apffel aurait 
pour résultat d'améliorer sa position. Ce fut au contraire une 
pomme de discorde entre l'administration et ni. Avec la ri-
chesse, semblaient être venu-, les hautes exigences et 1 oubli 
des services passés. A la date du 7 juillet 1856, l'on signifia 
à M. Philastre un arrêté du 20 mai précédent, pris par M. le 
maire de la ville, en vertu des pouvoirs que lui accorde l'ar-
ticle 12 de la loi du 18 juillet 1847, arrêté qui prononçait, à 
dater du l'r septembre suivant, sa révocation, en se fondant 
sur lemauvais état de la machinerie du théâtre et sur l'insuf-
fisance et la mollesse du titulaire. 

M. Philastre se plaint de la tardiveté de cette significatioa. 
A la fin de mai, prévoyant l'orage qui grondait sur sa tète, il 
s'était informé des intentions de l'administration à son égard, 
et avait obtenu les explications les plus rassurantes. A ce mo-
ment, il pouvait trouver une position avantageuse. Son frère 
venait d'être appelé au théâtre de San-Yago, pour décorer la 
première scène du Chili ; il lui avait proposé de l'emmener, et 
les assurances de l'administration avaient seules empêché. M. 
Jules Philastre d'accepter cette brillante position. 

Les reproches qu'on lui fait sont-ils, d'ailleurs, fondés? On 
se plaint de son insuffisance et de sa maladresse. Y a-t-il ja-
mais eu insuffisance dans ses orages, hésitation dans ses trap-
pes ou mollesse dans ses nuages? Les chaumières et les palais 
ne se sont-ils pas docilement dressés et abîmés à sa voix? 
Qu'on cite une tempête manquée, un monstre ou un îlot re-
belle. Son sifflet était obéi du cintre au troisième dessous; et 
la cour et le jardin fonctionnaient avec un ensemble touchant» 

A l'appui de cette justification, M. Philastre produit un cer-
' tificat de M. Halanzier, son ancien patron, aujourd'hui l'habile 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25 DÉCEMBRE 1856 

et heureux directeur des théâtres de Lyon, bien compétent en 
pareille ma'icre. Il produit également une lettre de M. Doli-
gny aîné, directeur actuel du théâtre de Strasbourg, qui lui a 
écrit être complètement étranger à la mesure qui le frappe.^ 

La révocation de M. Philastre n'est pas donc pas juste. Elle 
a eu lieu à une époque où il est impossible de trouver un nou-
vel engagement ; elle est intempestive et préjudiciable, et il 
lui en est dû réparation. 

M' Engelhardt invoque à l'appui de ce système un jugement 
du Tribunal de la Seine du 1" août 1856, qui a décidé qu'un 
premier chef du chant à'l'Opéra étant un premier sujet, et non 
un homme de service à gages, ne peut être congédié que dans 
les délais et moyennant les indimuités stipulées aux règlements 
et ordonnances sur la matière (affaire Potier). 

M' Lichtenberger, au nom de la ville représentée par son 
maire, oppose à cette demande une lin de non-recevoir, fondée 
sur ce que la ville est et devait être étrangère à la mesure at-
taquée et ne peut en être responsable. 

Le machiniste en chef, quel que soit son talent, est à Stras-
bourg un employé de la ville, et non un artiste. Ses fonc-
tions sont importantes, puisqu'il est conservateur de la ma 
chinerie du théâtre qui a coûté 250,006 francs, et des dé-
cors dont la valeur est au moins égale. Il ne débute pas, il 
n'est pas nommé par le directeur du théâtre, mais par le maire. 
Non pas par le maire gérant le patrimoine de la ville et en-
gageant sa responsabilité, mais par le maire fonctionnaire pu-
blic et ayant le droit, aux ternies de l'article 12 de la loi du 18 
juillet 1837, « de nommer à tous les emplois communaux 
pour lesquels la loi ne prescrit pas un mode spécial de nomi-
nation ; de suspendre et de révoquer les titulaires de ces em-

plois. >< 
M Philastre aurait donc dû assigner, non pas la ville, repré-

sentée par son maire et responsable de ses faits et gestes, mais 
le maire fonctionnaire public, et comme dès lors il s'agit d'ap-
précier le fondement d'un acte administratif, c'est la juridic-
tion administrative seule qui peut connaître de cette affaire. 

Le maire ne répond que devant elle de ses actes. Et com-
prendrait-on que ce fonctionnaire, qui nomme et révoque toute 
une légion d'employés de la mairie, de l'octroi, de la police 
municipale, pût, pour chaque révocation, être poursuivi de-
vant les Tribunaux civils!... 

En fait, l'avocat de la ville justifie en peu de mots la mesu-
re qui a été prise. Ce n'est ni un caprice, ni une injustice, c'é-
tait une mesure nécessaire qu'a dû prendre le maire, pour 
rétablir l'ordre et la régularité au théâtre et faire cesser l'a-
narchie qui régnait dans les coulisses. 

Après ces répliques réciproques, M. Liffort, substitut 
du procureur impérial, a pris la parole et a conclu en fa-
veur de la ville, en demandant au Tribunal d'admettre la 

fin de non recevoir proposée. 
„ L'affaire a été mise en délibéré. Nous rendrons compte 

du jugement. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

PREMIÈRE COUR DE DISTRICT DE LA NOUVELLE-
ORLÉANS (chambre criminelle). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

EMPOISOMEMEXT D'UN MARI PAR SA FEMME ET UN COMPLICE. 

— CONDAMNATION. 

Le sieur Smelser tenait un magasin de ferblanterie dans 
la rue Tchoupitoulas, à la Nouvelle-Orléans; on le croyait 
riche. Devait épousé une fille nommée Thereza en se-
condes noces et semblait heureux. Il n'avait point d'en-
fants. L'accusé Scott demeurait chez lui ; il était apprenti 
et teneur de livres. M. Smelser mourut le 27 mai 1855, 
fort peu de temps après l'entrée de Scott dans son éta-
blissement. Le docteur Ratcheler attribua cette mort à des 

convulsions. 
Six semaines après l'événement, M. Morehouse, ami 

de Smelser, prévint la police que Kitty, domestique du 
défunt, lui avait dit que son maître avait été empoisonné 
avec de l'arsenic par M""" Smelser, Scott et elle. L'esclave 
lui remit un Danier nui reDfennait.J^ras'A djne'SiSTartsari! j 
mais qu'ayant été mise aux fers, elle craignait que l'on 
n'eût l'intention de la vendre. 

La déclaration de Kitty éveilla les soupçons, et le coro-
ner fit exhumer le cadavre. M. Bertrand, chimiste, exa-
mina les entrailles et découvrit de l'arsenic qu'il déposa 
dans un verre et qu'il soumil au jury d'enquête. Cette 
preuve, ajoutée à celles que le coroner avait déjà recueil-
lies, amena l'arrestation de Mme Smelser, de Scott et de 
l'esclave Kitty. L'instruction préliminaire eut lieu au mois 
d'août devant le recorder Rright, qui ordonna le maintien 
de l'emprisonnement des prévenus jusqu'à leur comparu-
tion devant la Cour du district. Scott a toujours déclaré 
depuis son arrestation qu'il est innocent, que les témoi-
gnages établiraient qu'il est la victime d'une conspiration, 
et qu'il ne s'évaderait pas, quand même les portes seraient 
ouvertes. Mme Smelser est demeurée calme et indiffé-
rente. 

La cause a été portée ïà l'audience du 27 novembre. 
MM. Randel-Hunt, Field et Brown sont chargés de la dé-
fense, et M. Moïse, avocat-général, représente l'Etat. Le 
jury est composé de douze citoyens. 

! Le docteur Batcheler : Dans l'après-midi du 27 mai, on vint 
m'appeler pour M, Smelser; lorsque j'entrai dans la chambre, 
il était couché, et sa femme était présente. 11 me dit qu'il avait 
eu plusieurs vomissements et qu'il les attribuait à des noiset-
tes qu'il avait mangées à dîner. Je prescrivis un remède et me 
retirai. Je revins dans la soirée, et le malade m'annonça qu'il 
avait eu de nouveaux vomissements. Le lendemain, Scott vint 
m'apprendre la mort de M. Smelser; j'en exprimai ma sur-
prise à sa femme, mais sans aucun soupçon ; car je pensais 
que c'était un de ces cas qui trompent les médecins les plus 
expérimentés. Personne ne parla d'autopsie. Je n'avais point 
prescrit de chloroforme, mais j'appris à la pharmacie de M. 
Hastings qu'on s'en était procuré. Lorsque Mme Smelser me fit 
appeler au mois de juillet, je lui demandai si l'on s'était servi 
de chloroforme pour son mari, et elle me répondit que non. 
C'est moi qui suggérai au coroner l'idée de faire exhumer le 
cadavre ; quand cette opération eut eu lieu, Mme Smelser me 
demanda d'un air préoccupé si l'on avait découvert quelque 
chose d'extraordinaire; je lui répondis que non, tout en lui 
exprimant l'opinion qu'elle serait prochainement arrêtée. 

Interrogé par la défense pour savoir si la mort de Smelser 
ne peut être attribuée à une colique de plomb, le témoin ré-
pond que l'empoisonnement fîar le plomb ne donne point lieu 
a des vomissements, mais à une forte constipation. Il ajoute 
qu'il était le médecin de la famille Smelser, et qu'il n'a jamais 
surpris de mésintelligence entre le mari et la femme. 

Daniel Merritt, gardien du cimetière, a reçu le corps de 
Smelser avec eelte déclaration du médecin : « Mort de convul-
sions, M II a assisté à l'exhumation et ne connaît aucun détail, 

Henry Mitchell, coroner, a assisté à l'exhumation, et a fait 
déposer les entrailles du cadavre dans une jarre qu'il a scellée 
lui-même avec du plâtre et qu'il a remise au docteur Bertrand; 
il la reconnaît pour celle qui est exposée à l'audience. 

Le docteur Bertrand, chimiste : J'ai exercé la chimie pen-
dant dix-huit ans. La jarre qui est devant la Courest celle qui 
m'a été remise par le coroner; elle contenait des parties de foie, 
d'estomac et d'entrailles, trois côtes et la rate d'un homme. 
L'estomac était entièrement décomposé. Le docteur Sabatier 
m'a aidé dans l'analyse de ces débris humains. Après les avoir 
desséchés à la vapeur et réduits par des préparations d'acide 
sulfuriqne et de zinc, j'essayai le gaz en y mettant le feu, et 
je découvris à la flamme bleu-jaunâtre qui s'en échappa la 
présence d'un poison métallique. Je me servis alors de l'appa-
reil et du procédé de Marsh, et le résultat me donna de l'ar-
senic. Le saucier en porcelaine qui est devant le jury était ta-
ché de marques noires, indélébiles et brillantes à la surface, 
semblables à celles que produit l'arsenic ordinaire, tel qu'il 
sort des pharmacies, quand il a été introduit dans le corps hu-
main. La millionième partie d'un grain d'arsenic introduite 
dans l'estomac peut être découverte avec une analyse chimi-
flue. Il n'y avait po.nt d'arsenic dans l'acide sulfurique quo 

j'ai employé, car je l'ai essayé. 
Le docteur Riddell, professeur de chimie à l'université de la 

Louisiane, déclare que le rapport de son collègue est parfaite-
ment d'acemd avec les indications de la science. 

M. Mac-Donald a été appelé par la négresse Kitty quelques 
moments après la mort de M. Smelser ; il a aidé à mettre le 
corps dans le cercueil ; il n'a point vu M""> Smelser ; on lui a 
dit qu'elle était couchée ; il croit que les époux vivaient en 
bonne intelligence. 

M. Hastings, pharmacien : A neuf hi ures du soir, le 27 
mai, Scott vint chez moi avec une ordonnance du docteur Bat-
cheler prescrivant quatre pilules que je fis moi-même et que 
je lui remis. Je suis sûr qu'elles ne renfermaient pas d'arsenic. 
A minuit, Scott revint et me demanda du chloroforme, en me 
disant que Smelser avait des spasmes. Je lui en donnai une 
bouteille. J'avais vu le même soir M. et M"'" Smelser ensemble 
revenant do l'église ; ils s'arrêtèrent chez moi et paraissaient 
parfaitement d'accord. Lorsque j'eus vu plus tard le récit l'ait 
par les journaux, j'allai chez M"" Smelser et lui dis-iW*we 
montrer la bouteille de cloroforme; elle fit d'abord quelques 
difficultés, puis elle alla la chercher à la cave; la bouteille était 
à demi pleine d'eau. Sur l'étonnement que j'en témoignai, 
M'"" Smelser me répondit qu'elle avait affaibli le cloroforme 
afin d'en mettre des compresses sur sa tête. 

Charles While, ouvrier ferblantier : J'ai eu une! conversa-
tion avec Scott au sujet de la mort de Smelser, je lui ai dit 
que les journaux l'accusaient de l'avoir empoisonné-. Scott m'a 
répliqué qu'il était ridicule de parler ainsi ; que certainement 
il ne serait point étonné que l'arsenic eût tué il. Smelser, car, 
ajouta-t-il, il m'en avait fait acheter dans la rue des Magasins, 
pour son établissement. J'ai quitté la ferblanterie depuis 1,853, 
et, faisant d'autres ouvrages à la mort du patron, sa veuve m'a 
donné la place de chef d'atelier. 

Interrogé par l'accusation, pour savoir si l'on se sert ja-
mais d'arsenic pour souder le fer-blanc, le témoin répond né-
gativement. 

Paul Haller, apprenti : Je travaillais comme apprenti, au 
mois de mai 1855, dans le magasin de M. Smelser. Je savais 
qu'il y avait eu des difficultés entre lui et Scott. Trois jours 
avant la mort de M. Smelser, Scott reçut l'ordre d'aller cou-
vrir avec moi le toit du Médical collège. Scott me dit que 
Mme Sernlser chasserait plutôt son mari que lui, et qu'il obtien-
drait satisfaction. Nous étions alors seuls. Scott avait déjà 
rempli les fonctions de teneur de livres, mais comme la beso-
gne pressait, il avait repris l'ouvrage. Je ne crus pas devoir 
rapporter à M. Smelser la conversation que j'avais eue avec 

Scott. 
La chambre que j'occupais était précisément au-dessus de 

celle de Mm° Smelser; au moment où j'entrais dans ma cham-
bre, M'"e Smelser vint un jour allumer sa chandelle à la mien-
ne, et descendit l'escalier, puis entra dans la chambre de 
Scott, en disant haut qu'elle venait de chercher de la lumière. 
Je les ai souvent vus ensemble. Mme Smelser paraissait vivre 
en bonne intelligence avec son mari; mais elle parlait cepen-
dant quelquefois des différends qui survenaient entre eux. 

Je ne me suis jamais querellé avec Scott; il critiquait mon 
ouvrage, mais je le laissais dire, parce que j'étais bien décidé 
à ne pas me laisser guider par un homme qui ne savait pas 
son métier. Quand il me blâmait trop fort, je laissais mon ou-
vrage et rentrais à l'atelier. 

La déposition de ce témoin, qui a demeuré quatre années 
chez le défunt et qui fournit les détails les plus circonstanciés 
sur son intérieur, a été l'objet d'une vive discussion entre l'ac-
cusation et la défensê. Celle-ci s'est efforcée d'en diminuer'le 
poids, et a même demandé sa suppression, en articulant que 
Haller avait été dans une circonstance accusé d'avoir commis 
un vol chez son patron, et qu'il gardait de la rancune à Scott. 

Sur l'insistance de l'avocat-général, le témoignage a été 
maintenu, et de nouvelles questions adressées au témoin n'ont 
fait que corroborer la position équivoque de Scott vis-à-vis de 
Smelser, et son intelligence avec sa femme. 

M. Landridge : J'étais employé dans la pharmacie de M. 
Morrisson, dans les mois d'avril, mai et juin 1855. Je crois 
que c'est Scott qui y a acheté de l'arsenic en mai 1855, sans 
dire dans quel but. Je l'ai reconnu à la prison. C'est la seule 
et unique fois que j'ai vendu de l'arsenic à quelqu'un. Je ne 
me rappelle pas la date du jour. 

M. Thomas Dunham : J'étais le chef d'atelier de M. Smel-
ser, et je travaillais dans son magasin depuis 1848. A sa mort, 
Scott devint l'agent de Mme Smelser, et ne cessa de l'être que 
le iaiir.iui.il.£ijU.
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soir même, le vis sa femme le lendemain et je lui dis que son 
mari était mort bien subitement; elle ne me répondit point. 
Je pariai ensuite de cette mort à Scott, qui me dit qu'il ne se-
rait nullement étonné d'apprendre que le bourgeois avait été 
empoisonné. Un jour que je lisais le journal qui parlait lon-
guement de cette affaire, M°" Smelser me demanda s'il y était 
question d'elle; je lui remis le journal et ne la revis plus. 

âlme Gihib : Je connais Scott, et je connaissais Smelser, 
ayant été longtemps sa voisine. Un jour que j'avais lu ce que 
disaient les journaux au sujet de l'exhumation du cadavre, 
j'allai voir M"'c Smelser; Scott déjeunait; il me demanda s'il 
y avait eu des nouvelles et je répondis que le corps avait été 
exhumé. Scott ne fit aucun mouvement, mais il dit que si on 
découvrait du poison, c'est que le défunt s'était empoisonné 
lui-même. Peu de temps après, il vint porter une boîte à mon 
mari en lui disant qu'il croyait être arrêté dans la journée, 
mais qu'il ne s'en inquiétait pas, car il était anglais et serait 
protégé. 

MM. Frédéric Kissner et Haag, voisins de la maison Smel-
ser, racontent des scènes dont ils ont été les témoins de leurs 
fenêtres et de leurs toits, et qui ne permettent pas d'établir 
le moindre doute sur l'intimité des relations qui ont existé 
entre Scott et Mme Smelser. 

Quatre témoins à décharge produits par la défense rendent 
compte de la bonne intelligence apparente qui régnait entre 
M. et Mme Smelser, et n'ajoutent aucun détail important au 
fond de l'affaire. 

Le ministère public et l'avocat de chacun des prévenus 
ayant réciproquement renoncé à prendre la parole dans 
une cause si parfaitement élucidée par les témoignages, 
le juge fait le résumé, explique la loi et soumet la déci-

sion au jury. 
Après trois quarts d'heure de délibération, les jurés ren-

trent en séance et font connaître, par l'organe de leur pré-
sident, que Adams Scott est déclaré coupable du crime 
d'empoisonnement, mais que la peine de mort est écartée; 
ils déclarent en même temps qu'ils n'ont pu se mettre 
d'accord en ce qui touche la culpabilité de Mme Smelser. 

En conséquence, Adams Scott a été condamné à un 
emprisonnement perpétuel, et Mmo Smelser a été mise en 
liberté sous un cautionnement de 5,000 dollars. 

qui se hâtèrent de retirer leurs enfants des mains de cet 

homme. 
Lgs faits parvinrent à la connaissance de 1 autorité, et 

une instruction fut suivie; les jeunes filles répétèrent ce 
qu'elles avaient déclaré à leurs mères, et elles entrèrent 
dans des détails qu'il est impossible de reproduire. 

A raison de ces faits, le sietrr Pernet a d'abord été in-
culpé d'attentat à la pudeur et d'excitation à la débauche; 
mais, soit parce qu'ils ont eu lieu secrètement entre l'in-
culpé et chacune de ses victimes, âgée de plus de onze 
ans, et pour la satisfaction exclusive de propres passions 
du premier, soit parce qu'ils n'ont pas le caractère de vio-
lence déterminé par la loi, qu'ainsi .ils ne constitueraient 
ni crime m délit, ils ont été écartés dans l'ordonnance de 

renvoi du juge d'instruction. 
Mais, pendant la procédure, un nouveau fait s'était ré-

vélé : au nombre des pièces produites par le sieur Pernet, 
pour établir ses antécédents, se trouvait un certificat à lui 
délivré par M. Adam, maire de la commune de Clichy; 
cette pièce paraissait avoir été" falsifiée, et une nouvelle 
instruction fut faite ; il en résulta ce qui suit : 

Avant de s'établir instituteur à Charonne, le sieur Pernet 
avait exercé les fonctions d'instituteur libre dans la com-
mune de Clichy, du 1" juin 1847 au Ie; mars 1851. En 
quittant cette localité, par suite de la cession de son éta-
blissement, il s'était fait délivrer, par M. Adam, maire de 
la commune, à la date du 16 mars 1851, un certificat con-
statant que, pendant tout ce temps, ce fonctionnaire pu-
blic n'avait en que des éloges à donner à la tenue de la 
classe du sieur Pernet, à son mode d'enseignement et à sa 
conduite personnelle ; que Pernet pouvait invoquer parti-
culièrement en sa faveur les procès-verbaux des visites 
trimestrielles de l'ancien comité local, etc., qu'enfin, sa 
classe était la meilleure des institutions privées. 

Au bout d'un an environ, son successeur n'ayant pas 
rempli, à ce qu'il paraît, les engagements qu'il avait con-
tractés envers lui, Pernet reprit son établissement et l'ex-
ploita jusqu'au mois d'avril 1854, époque à lai uelle il 

quitta définitivement la commune. 
Il crut devoir s'abstenir de solliciter du maire un nou-

veau certificat, pour ce nouvel exercice de deux ans en-
viron; mais pour se présenter aux autorités de la com-
mune de Charonne dans laquelle il allait ouvrir une nou-
velle école, avec les mêmes avantages que s'il eût été por-
teur d'un certificat conçu dans les mêmes termes que l'an-
cien, il substitua, tant dans le corps de cet ancien certi-
ficat, qu'à la mention de date de sa délivrance, et ce, au 
moyen d'un grat âge et par altération d'écritures, le chif-
fre 4 au chiffre 1 du millésime vrai (1851), de manière à 
constater faussement qu'il avait exercé sans interruption, 
depuis le 1er juin 1847 jusqu'au 1er mars 1854, et que les 
témoignages de satisfaction donnés en 1851 s'appliquent 

à toute cette période de temps. 
Aussitôt qu'il connut les poursuites dirigées contre lui, 

Pernet fit ses préparatifs de fuite; mais il fut arrêté avant 
d'avoir pu réaliser son projet, projet qu'il a nié, mais que 
dénonce clairement un commencement de lettre saisi à 

son domicile. 
11 comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel (7e chambre), présidé par M. Rerlhelin. Quel-
qu'immoraux que soient les faits imputés dans l'origine 
au prévenu, quelque retentissement qu'ils aient en, il n'en 
a pas moins trouvé des certificats, signés d'habitants de 
la commune, qui certifient connaître Pernet pour un par-
fait honnête homme; ils lui ont, disent-ils, confié l'éduca-
tion morale et religieuse de leurs enfants, auxquels il a 
prodigué avec dévouement les bienfaits de l'éducation ; en 
tin mot, ils le croient digne de l'estime publique et de la 

leur en particulier. 
Ce qui prouve une fois de plus avec quelle facilité on 

peut se procurer dès. certificats! 
■,,orb a s expliquer sur le fait KPOI Aa roic.;«~«i:.« >iu 

certificat en question, Pernet nie formellement l'avoir 
commise et proteste qu'il en est incapable; il suppose 
qu'elle a été faite par un domestique qui l'a accusé. 

M. l'avocat impérial David a révélé à l'audience de 
nouveaux actes d'immoralité que le prévenu • aurait com-
mis et que l'instruction n'a pas recueillis; l'organe du mi-
nistère public requiert une application sévère de la loi. 

Le Tribunal a condamné le sieur Pernet à huit mois de 
prison. 

— Une vache des plus malsaines a été traînée à la 
criée, et procès-verbal dressé contre le sieurVagon, bou-
cher à Fontenay-Saint-Père (Seine-et-Oise), son proprié-
taire, qui, par suite, a été renvoyé devant la police cor-
rectionnelle. 

Là, il jure ses grands-dieux que la vache n'était pas à 

CHRONICIUE 

PARIS, 24 DÉCEMBRE. 

L'affaire de M1"" veuve Audouin contre M. le lieutenant-
colonel Dubost (demande en paiement de 100,000 fr. de 
dommages-intérêts à défaut de réalisation d'une promesse 
de mariage) a été appelée aujourd'hui devant la V cham-
bre du Tribunal civil de la Seine, présidée par M. de Bel-
leyme. Un public nombreux assistait à l'audience. 1SU 
Berryer a soutenu la demande de M"1" veuve Audouin; |j,e 

Nogent Saint-Laurens a combattu cette demande au nom 
do M. le lieutenant-colonel Dubost. Le Tribunal a remis 
l'affaire à huitaine pour le jugement. L'heure avancée à 
laquelle l'audience a été levée et l'étendue de ces débats 
nous forcent à renvoyer à notre prochain numéro le 

compte-rendu des plaidoiries. 

— Le sieur Pernet, instituteur primaire, âgé de soixante-
quatreans, tenait, à Charonne, une école libre de garçons. 
Vers le mois de juillet dernier, il avait engagé quelques 
mères de famille du voisinage à lui envoyer leur jeunes 
filles, auxquelles il faisait une classe particulière avant 
l'ouverture de celle des garçons. Plusieurs jeunes filles de 
douze à quatorze ans lui furent confiées. 

Bientôt quelques-unes d'entre elles se plaignirent de ten-
tatives odieuses de la part du sieur Pernet à leurs mères, 

lui, mais à Danchantin, charcutier à Drocourt; de là as-
signation à Lanchantin, qui, à son tour, a fait assigner 
Dubois, cultivateur, de qui il tient la vache. 

Voilà nos trois paysans aujourd'hui devant le Tribunal ; 
quel est le plus madré d'entre eux? C'est ce qu'il serait 
difficile de déterminer ; ce qui est certain, c'est .que Du-
bois, cité comme simple témoin, a fait comme dans le jeu : 
Petit bonhomme n'est pas mort; il s'est hâté rteAire sai-
guar sa vache avant qu'elle ne mourût de sa belle mort 
(ou plutôt d'iiao_vilaiuc

||t
murt. -car-allé avait un»-vilaine 

maladie), et*e,là von^e'àjùuehantin, qui affirme l'avoir 
revendue à Vag'efc ,' efii me hrfait. C'est au milieu de-ces 
négations et d» ces affirmations que le Tribunal est obligé 
de chercher la vérité ; la seule chose que Lanchantin re-
connaisse, c'est qu'il a accompagné Vagon à Paris. Va-
gon, lui, affirme qu'il n'a acheté que la peau et les og de-
là vache, 

M., le président : Qui l'a mise en vente ? 
Fagon : C'est moi, mais pour son compte. 
M. le président : Eh bien, Lanchantin, si vous avez 

vendu votre vache à Vagon, pourquoi l'avez-vous accom 
pagné à Paris ? 

Lanchantin : Pour y faire plaisir. 
Fagon : Comment, vingt nom d'ein nom ! tu vas dire 

qu'aile n'était pas à toi, que même t'en as vendu un mor-
ceau à chose... tu sais ben... le menusier. 

Lanchantin : T'as menti. 
M. le président.- Voyons, pas d'altercations ici; Lan-

chantin, donnez donc une raison plausible pour expli-
quer votre présence à Paris ; il ne faudrait pas exposer 
cet homme, qui prétend vous avoir obligé, à être con-
damné. 
\ Vagon : Oh ! nom d'ein nom ! oui, par obligeance, Dieu 
est putôt pas mon maître, et puis pour vendre les os et la 
peau... 

Lanchantin : Je vous dis', c'est par le moyen qu'il m'a 
prié si je voulais l'accompagner à Paris. 

M. le président : Pour quoi faire ? 
Lanchantin : Pour l'accompagner. 
M. le président : Ce n'est pas une explication. 

^ Fagon, s'anachant les cheveux : Oh I nom d'ein 
d'ein nom ! c'est vrai que la vache était à moi 
vous, comme c'est vrai qu'aile est au grand-turc. 

Lanchantin : Je te dis que si. 
Fagon : T'en as pas vendu un morceau au menusier ? 

Je demande qu'on assine le menusier. 
Le Tribunal condamne les deux prévenus chacun à six 

jours de prison et 50 francs d'amende. 
Fagon : Je suis condamné innocemment. 
M. le président : C'est jugé, retirez-vous. 
Fagon, sortant : Ça n'empêche pas que mossieure Lan-

chantin est une canaille. 

Les deux bouchers sortent au milieu des rires de l'au-

nom, 
voyez-

enV°Ula criées 

boucher à Oulchy-le-Châtej.., 

' (Aube);
J
Guyard u

U
-
(AlSl

'ft 

C 
étaient 

ditoire. 

Le Tribunal condamne ensuite pour 
veaux insalubres : 

Les sieurs Latour 
Marelle, boucher à Mery ^ 

Meaux Seine-et-Marne); Augô-MozàiinXuèl
1P

r°
U
^ ï 

gères (lWVilaine), et Mauprisez, boucher t cl?^ 
Tlnerry (Aisne], chacun à 50 francs d'amende. atei»u. 

Deux habitants de Choisy-le-Roi, les sieurs r 
s apercevant, depuis quelque temps, que ri*'6' 
it commis nuitamment dans leurs jardins • Vo1» 

seulement par la rue de la Voie-Verte et remaruuam^8 

des voleurs avaient déjà enlevé une partie des haies m 
totiraicnt ces jardins, résolurent de faire bonne aarT'^ 

avant hier, vers six heures et demie du soir ils lpe', 
se placer en embuscade, chacun dans son ia 

-l'espoir d'arrêter les malfaiteurs en flagrant délit V " 
se trouvaient-ils ainsi en faction depuis un quart' dV6"'6 

que le sieur C..., entendant couper du bois dans la 1!re' 

de son voisin, déchargea en l'air le fusil dont il
 s

'éi le 

mé, en criant : « Arrêtez-le ! » Le sieur G..., mis en î^ 
te par la détonation et le cri, s'avança et se dirinp. 

un point de son jardin où, malgré l'obscurité, il e
r
!

t

Vers 

marquer un individu qui semblait venir à sa rencontr 

sieur G... abaissa aussitôt un bâton long de moins"H' ^ 

mètres, à l'extrémité duquel il avait fixé une baïon 2 

il dirigea l'arme vers l'individu et fit quelques T^'' 
avant en criant :,<« Arrête, brigand I >• L'individu " 

nant aucun compte de celle injonction, continua s»^ 

cer; mais bientôt il poussa un léger cri, fit un demh311" 
rebroussa chemin et disparut. ~tollr, 

Au moment de la rencontre, le sieur G... s'était ai 
qne l'extrémité de son arme avait éprouvé un choc T ? 

cri poussé par l'individu lui faisait penser qu'il avait H 
s'enferrer. Dans cette pensée, il se rendit avec le sieur r 

chez le concierge du cimetière près delà, où ils se rn " 
nirent d'une lumière, et ils se livrèrent ensuite à des 

cherches dans les environs, afin de s'assurer si l'indivï" 
ne s'y trouverait pas. 11 

Arrivés à une quarantaine de pas du jardin, ils trouver 

dans un champ nouvellement labouré un homme étend 

sur le dos, respirant à peine, et ayant ses vêtements toi! 
ensanglantés à la hauteur de la poitrine. En suivant latra« 

des pas, on put constater qu'il était venu du jardin dus/a». 

G..., et il ne paraissait pas douteux que cet homme était 

celui qui avait été surpris en flagrant délit de vol, et qui 

avait dû être blessé au moment de la rencontre dans l'obs-
curité. 

Cet individu, qui habitait aussi Choisy-le-Roi, où j| 
jouissait d'une assez mauvaise réputation, avait reçu en 

pleine poitrine un coup de baïonnette qui lui avait fait 

une profonde blessure d'où le sang s'était échappé en telle 
abondance qu'il avait dû tomber épuisé en arrivant à l'en-

droit où il a été trouvé. On s'est empressé de lui donner 

des soins, mais inutilement; les organes essentiels de la 
vie avaient été atteints, et il a succombé une demi-heure 

plus tard. Le sieur G... est allé immédiatement faire con-

naître les faits à la gendarmerie, et s'est constitué volon-
tairement prisonnier. Une enquête "a été ouverte immédia-

tement à ce sujet, et les renseignements recueillis ne lais-

sent aucun doute sur le défaut d'intention homicide delà 

part du sieur G.,., qui jouit d'une réputation des plus ho-

norables . 

— Un funeste accident est arrivé avant-hier dans une 
usine de la rue Ménilmontant. Un homme de peine, nom-

mé Frederick, âgé de 801x31116-1™% ans, qui était entré le 
jour même dans cette usine, était entré dans un hangar 

où se trouvait la machine à vapeur, et s'étant approché 

imprudemment du chauffeur, malgré sa défense, pendant 

que ce dernier vidait la chaudière, est tombé dans le trou 
a uiiarnon au milieu d'une certaine quantité d'eau bouil-
lante qui s'y était répandue et qui avait en ce momeal 

18 centimètres de hauteur. Cet infortuné fut retiré pres-
que aussitôt par le chauffeur, mais il avait déjà le• corps 

couvert de larges et profondes brûlures; il était dans un 
état tel qu'après lui avoir donné les premiers soins, on 
dut le transporter en toute hâte à l'hôpital Saint-Lonii 

où il a succombé le lendemain. 

— Hier, vers deux heures de l'après-midi, un 
d'une soixantaine d'années qui se promenait depuis quel-
ques instants dans la rue de Charonne, voyant passeruœ 
lourde voiture attelée de trois chevaux et chargée de plâ-
tre, se précipita sous l'une des roues qui le broya sur le 
pavé ; sa mort fut instantanée. On sut ensuite que cette»-
me était un sieur B..., tordeur de coton, atteint dej» 
longtemps d'une maladie qui le privait souvent de IW 
de ses facultés mentales, et tout porte à porte à croire que 
c'est dans un de ces moments où il n'avait plus conseil*»* 

de ses actions, qu'il a mis fin à ses jours. 

— On a trouvé pendu hier, dans la cave d'une 
habitée près le fort d'Ivry, un homme qui avak dû s in-
troduire à l'aide d'escalade dans cette maison pour accom-
plir son sinistre projet. Sa mort remontait à pl»siei? 
jours. Cet homme était porteur d'un passeport au nom a 
llatipiu, ni' h Licôurt

 t
 Somme). On ignore si ce pass«l10 

était sa propriété; on sait seulement qu'un individu 
même nom a demeuré à Ivry, d'où il est parti il )' a ̂  
ans, et depuis lors personne n'a plus entendu parler 

lui dans le pays. 

DÉPARTEMENTS. 

;

 VENDÉE. — Un billet de banque rongé par les rats ̂  

d'être l'occasion d'un procès assez singulier. -^M 

Un sieur Taveau, commis-voyageur, remet f aw. 
chez un sieur Tessier, aubergiste au petit bourg <** ^ 
biers, un sac contenant 3,000 fr., et en outre uia

 u p
la-

banque de 1,000 fr. que l'aubergiste place dans * f 

card avec le sac d'argent. . / 
Le lendemain le billet de banque avait disparu, ^ 

chercha partout. Enfin on aperçut un trou dans i 
auquel était adossé le placard, le mur est démoli eir , 
tie, et on trouve dans le trou des fragments ressen ^ 

à du papier de billet de banque; mais sur
 oU

le* 
fragments ne se rencontrent les numéros du blliei 
signatures»

 Fran
ce, 

Les fragments sont envoyés à la Banque de ^ ̂  

qui, ne voyant ni les 
nel 

numéros ni les signatures, 

reconnaître un de ses billets, et se refuse à ljayeI|'
u

oii * 1 

Le voyageur assigne alors l'aubergiste •en rcsi. ' • 

billet ou en paiement de 1,0(ïO fr. L'aubergiste en paiement 
qu'il y a cas fortuit, force majeure, 
demande un délai pour mettre en cause 
France. „ne. 

En elfet, il assigne la Banque de France à sa ga<" ^ 

Celle-ci répond qu'elle ne peut garantir "n u ̂
s
tp<* 

ne lui pas été fait; que, d'un autre cote, eue ^,,1 

responsable d'un dommage causé par les r*
 tfl0

ntr 
bourg des Herbiers; que, par suite l'aubergiste, 

cevable dans son action. ■ • ,„
pm

eiiti'e7 
Le juge de paix des Herbiers, dans un jugu ^

 g
* 

le 18 courant, a admis complètement ce system
 e

 e 

lidé qu'il n\ avait ni cas fortuit m force ̂ çf/fl 
condamné l'aubergiste au remboursement, u , 
H a, en outre, déclaré l'action en garant e non 

sauf à l'aubergiste à se pourvoir devant les ju
ë 

tents, s'il le juge convenable. rhâloa v'' 

- SAÔNE-ET-LOIRE. — Le Tribunal mil de C» 
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n jugement dans l'affaire des incendies de 

ie
 rendre su J £

 rm)e
\\

e qu
'
une

 bande d'incendiaires 
Lo

"f Tectte malheureuse commune. Longtemps la jus-
desoiau c

 toutes
 j

es ram
ilications de cet infernal 

tice ne l
)l
i4

 en
 ig50, sept accusés étaient condamnés à 

conipl
01

- J'
a

,
 iV;lUX

 f
oPoeg<

 i)
ans

 |
e
 courant de l'année 

]
a
 peine ( ^ j

)e
 j

|]stl
.
ucl

i
0

u fut dirigée contre le nom-
18

 f llcma'rd ex-maire de Longepierre, accusé principal. 
""'i i ommes Balleau, Quinard et Moissonrner, ses coin 
e
î * Ces trois derniers, condamnés à la peine de mor 

p
 l Cour d'assises, ont vu leur peine commuée en celle 
f tri vaux forcés à perpétuité. Quant à Gallemard, con-

•Aiîé comme chef de bande, il échappa par le suicide aux 
'suites dont il était l'objet ; on sait qu'il se pendit dans 

cellule Aujourd'hui, la compagnie d'assurances la Pa 
pour 

,11e et la commune de Longepierre intentaient à la 
Fission Gallemard : la première, une action en rem-
il

Ut<
r ment jes

 SO
mmos qu'elle avait données pour mai-

î" incendiées ; la seconde, une action en paiement des 
Jffj» occasionnés par l'incendie de la maison des sœurs. 

Cette grave affaire a occupé plusieurs audiences; de 
nnVellcs

D
enqiiètes ont en lieu ; enfin, le Tribunal civil, 

• un jugeaient fortement motivé, a déclaré Gallemard 
Peint e! convaincu d'avoir pris part aux incendies, objet 
j litige

 et a
 condamné ses héritiers au paiement des dé-

gâts occasionnés parles sinistres. 
vt Guillaume du Fay, procureur impérial, occupait le 

fa«euil du ministère public. Ce magistrat, qui, en sa qua-

ifcle chef du parquet, a pris une part si active à l'instruc-
tion du procès criminel, a conclu en termes énergiques 
rAitre la succession Gallemard. M" Benoist, avocat des 

défendeurs, a cherché à réhabiliter la mémoire de l'ex-

maire de Longepierre. La compagnie la Paternelle avait 
our avocat M' Sarrazin, du barreau de Dijon, et la com-

mune de Longepierre, M
e
 Benaud, du ban au de Châlon. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

EMPRUNT DE 200 MILLIONS. 

OUMUATIOA'S AVEC LOTS». 

16e
 tirage. — 4e

 trimestre de 1856. 

Le lundi 10. décembre 1856, à deux heures et de-

mie il a été' procédé publiquement au siège de la So-

ciété rue Sciive-des-Capucines, 19, au quatrième ti-

rage trimestriel pour 1806, de l'emprunt de 200 

millions. 

Un tirage préalable, applicable seulement à la caté-

gorie des coupures de 100 fr. 3 pour IOO, qui ont 

droit aux lots entiers, a désigné la neuvième coupure 

comme ayant ce droit à l'intégralité du lot. Cette dé-

signation ne concerne nullement les obligations de 

100 fr. ayant droit au dixième du lot. 

Il a été ensuite extrait de la roue quatorze numé-

ros donnant droit aux lots suivants : 

NUMÉROS 

souris. 

MONTANT 

DES LOTS. 

149,413 
193,747 

158,529 
164,311 

192,744 
95,442 

165,473 
99,976 

129,629 
10.099 

1-0,477 
104,018 
78,035 

122,561 

100,000 
50,000 
40,000 
30.000 
20,000 
10,000 
5,000 
5,000 
5,000 
5,000 

5,000 
5,000 
5,000 
5,000 

Les porteurs des titres dont les numéros sont sor-

tis au tirage du aa décembre i85fj, sont invités à se 

faire connaître à l'administration du Crédit foncier de 

France, rue Neuve-des-Capùcines, n° 19, avant le 

1" février prochain, èpoqua; à partir de laquelle le 

remboursement des obligations et le paiement des 

lots seront effectués contre la remise des titres. 

Paris, le 32 décembre i856. 

Le gouverneur, 

Comte CH. DE GERMINY. 

La Touraine, ce magnifique in-folio publié par la 

maison Marne, qui a obtenu la grande médaille 

d'honneur à l'Exposition, est toujours et sera long-

ternps^încpi'*^ l'étranger comme en France, l'objet 

d'une faveur sans exemple. Ce chef-d'œuvre de typo-

graphie et de gravure est recherché à l'époque du 

jour de l'an par tous les gens de goût, comme le plus 

riche ornement d'une bibliothèque ou d'un salon. On 

le trouve, broché ou relié, chez Fontaine, passage des 

Panoramas, 35. 

—Les grandes affaires de soieries qui viennent d'être 

faites à Lyon par les Magasins de nouveautés du Lou-

vre seront mises en vente à partir de vendredi 16 dé-
cembre. - g . 

Ces affaires se composent de robes à volants, d'é-

toffes au inetre et d'une partie considérable de pope* 

Unes qu'on évalue à plus de deux cent mille mètres. 

Cette vaste opération, qui est sans précédent jtjs*-

qu'à ce jour, a été faite dans des conditions extraor-
dinaires de bon marché. 

' - iSi ■ . VÊ- ■ i • î ' \ t i '* i. 

— Le cabinet spécial de consultations pour les 

maladies des femmes, tenu par Mme Lachapelle, est 

ouverymts les jours, de trois à cinq heùres, rue du 

Mont-TÏÏâboiT^y; P
rè

s 'es Tuileries. -

Bourse «le Pari» «lu 24 Décembre 1S5©. 

8 O/O i £
u
 comptant, D" c. 60 83.— Hausse « 25 c. 

( 1 in courant, — 

3 

4 li9 i ^a comPtant> R
er

c 
1 Fin courant, 

66 90 

91 40.— liaisse 
— 91 80.— Baisse 

Hausse « 15 c. 

10 e. 

70 c. 

AU COMPTANT. 

CHEMINS DE FER. COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans.. 

Nord, 94o — 
• Chemin de 1 Est(anc) 817 50 

— .notiv.) 
•Parisà Lyon 
• Lyoft a la Méditerr.. 

'Midi 
Ouest 855 — 
6r. central de France 610 — 

1320 

745 
1373 — 
1730 — 
743 — 

Bordeaux à la.'Çeste. s 

• ybn à Genève^, '... 740 — 
Sl-iiamb.à Grenoble. 643 — 
Àrdennes et l^fetsek . 350 — 
Graissessacàlieziers. 555 —■ 
Société autrichienne. 78o —• 
Central-Suisse — — 
Victor-Emmanuel... 609 — 
Ouest de la Suisse.. 450 — 

3 Oioj. du 22 juin.. 66 85 
3 0|u (Emprunt) 

— Dito 1885 66 75 
4 0[,) j. 22 sept. ... 

4 1r2 0[0de 4825... 
4 lr2 0[0 de 1852... 91 40 
4 lp2 0[0 (Emprunt) 

— Duo 1855 
Act. de la Banque.. 4075 — 
Crédit foncier 605 — 
Société gén. mobil.. 1455 — 
Comptoir national.. 700 — 

| FONDS ÉTRANGERS. 

Napl, (C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 92 — 

—Oblig. 1853.... S5 — 
Rome, 5 0[0 85 1(4 
Turquie (emp. 1854) -r--— 

A TERME. 

rôTo .....77..^.^ 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1|2 0r0l852 
4 1(2 OpO (Emprunt) 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la'Ville(Em-

prunt 25 millions. 1050 — 
Emp. 50 millions... 1050 — 
Emp. 60 millions... 380 — 
Oblig. de la Seine... 

Caisse hypothécaire. —. 
Palais de l'Industrie. 71 25 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — _ 
Mines de 'la Loire... 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

Comptoir BoBijarA^. .136 25. 
Docks-Napoléou 

Cours. 

~66~80 

91 80 

Plus 
haut. 

67 10 

92 — 

: : r.' iTo 4-

piusT " D"~ 
bas. Cours. 

66 80 66 90 

91 80 91 80 

Li'su. cès qu'a obtenu depu ; dix ans le Répertoire général 
du Journal du Palais a déçuté l'u jaunis; ration d» CO journal 
à s'occuper du : uj-p émeut de co grand ouvrage. Destiné, 
ainsi q 0 l'ind que seiFIritfé, à l'aire suite au RÉPERTOIRE, à 
le eeinpjoîer, jusqu'il 18,35. inclut, à s'y incorporer, eu quel-
q.i suite, le Supplément

 t
era foit 'dans le même esprit, sur la 

même plan, cuforméiacnt aux classifications et répartitions 
premier* 3 ; do façon que le lecieur, sachant sous quei mot il 
doit chercher, dam i'œuvre principale, la question qui t'inté-
resse, n'ait qu'à se reporter, dans l'œuvre accessoire, au même 
met, presque au même numéro, pour oa trouver immédiate-
maut la solu iou la plus récente. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui jeudi,iaTra-
viRta, opéra en 3 aciea de G. Verdi, chanté par M

Ue Piccolo-
mini, MM. Mario, Graziani. Samedi, Il Barbiere, par Alboni, 
Mario, Zucçhmi et Corsi. 

— A t'O.ipra-Comiqoe, 8* représentation du Syi-he, opéra 
en 2 aeïejî, f]e MM. Saint-Georges et Clapuson. M

m
" Vauden-

NuVglJ»up|èz remplira le rôla d'Angèle, M. Fatire celui de 
M. d..- V. ibreus:', précède de i'Ambassadrice. 

— Ou prépare pour sim • ii, à l'Odéon. une représentation 
extra rdinafre, à laquelle doivent concourir t liisfeurs de nos 
principaux lliéaires. Ou entendra U|t. S^iute-Foy, Nathan et 
SI"

0
 Lher tiar de l'Opéra Comique, une pièj> du Gymnase, 

Monsieur va au Cercedu Palais Royal, le quatuor de ia Fari-
dou.laine de ia Porte-Saim Marliu, Pierrot amoureux des Fo-
liei-Niuvelles, et er.fiu le digne successeur de Robert Hou-
dm, MU liamiiiou, qui a bien voulu prêter son concours à cette 
soirée. 

SPECTACLES DU 25 DÉCEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Sylphe, l'Ambassadrice. 
OpÉQft. — Mmo de Montarcy. 

TTALIEPTSV - La Traviata. 

TUÉATRE-LVRIQUE. — Les Dragons de Villars. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 
GYMMASE. — Le Verrou de la Reine. 

VARIÉTÉS. — Lanterne magique, pièce curieuse. 
PALAIS-ROYAL. — L'Humoriste, Obliger, le Tueur de lions. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Le Secret des Cavaliers. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

TERRAIS BELLEVILLE 

Etude de M" HIOI'CIIKB, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-l'elits-Champs, 93. 

Vente aux criées du Tribune! de la Seine, le sa-
medi 10 janvier 1857, de 

1° Une MAîSOnî située à Delleville, rue Na-
poléon, 13 ; 

2" Un TERRAIN situé à Belleville, square 
Napoléon, à l'angle de la rue de Rivoli (143 mè-
tres 60 centimètres environ). 

Mises à prix. 
Premier lot : 10,000 fr» 
Deuxième lot : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
d° Audit Mf HOUCHEB ; 

2" A Me Gozzoli, notaire à Belleville. .(6515) 

, HUE SAOT-14R™ 
Etude de M" BROSSE8ST, avoué à Paris, rue 

de Mulhouse, 9. 
Vente sur licitaùon, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 17 janvier 1857, 

D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, 
fue Saint-Martin, 201.. 

lievenu net: 18,485 tr. 

Mise à prix : 260,000 fr. 
Nota. — L'adjudicataire pourra, en se «endant 

acquéreur d'une portion de terrain par derrière la 
propriété, se procurer une façade sur le boulevard 

bebastopol projeté, 
a adresser : 

il f
u
.
dit M

 RROMERY, avoué poursuivant ; 
o. j , Poupiuel, avoué, rue de Cléry, 3 ; 
a
 tt a M' Delapalme, notaire, rue Neuve-Saint-

„„ TfcK!i\lJ( A P4ÎHS 
ut m" Atlrloi» TIXIER, avoué à Paris, 

1. ... rue Saint Honoré, 288. 
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^

M T,X
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,et a ««Potier, notaire à Paris. .(6541) 
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27) ^''sistant en-
UU

'
eS

'
priseurs

-
 r

- R°ssini,6. 
reSU

'
 S

°
Crétaire

. buffet, fauteuils, chai 

ses, pendule, lampes, etc. 

(9028) Comptoir, une paire de balance, bascule, ca-
sier en sapin, un bureau en bois, et autres objets. 

(9029) Bureaux, casier, tables comptoirs, rayons, 
commode, toilette avec glace, chemises, etc. 

(9030) Tables, pendules, bureaux, canapés, glaces, 
fauteuils, chaises, étagères, armoires, casiers,etc. 

;9031) Tables, chaises, fauteuils, tableaux, gravu-
res, pendules, un piano, candélabres. 

(9032) Tables, canapés avec coussins, chaises, gla-
ces, fourneaux de cuisine, casseroles, etc. 

(9033) Table, chaises, fauteuils, glaces, poêle, en-
clumes, forge, marteaux, etc. 

(9034) Comptoir en marbre, banquettes, fontaine, 
lustre, guéridon, tables à dessus de marbre, etc. 
Quai St-Bernard, dans un bateau y amarré. 

(9035) 80 mètres cubes environ de sable. 
En une maison rue du Faubourg-Poissonnière, 94. 
(9036) Bunau, console,chaises, fauteuils, huit éta-

blis de menuisier et leurs accessoires, etc. 
En unemaison àParis,r. Neuve-des-Mathurins, 54. 
(0037) Etaux, tables, bureaux, pendule, tableaux, 

chaises, poêle, buffet, commode, armoire, etc. 
Hue Gûyot projetée, 81. 

(9038) Commodes, glaces, buffet, fauteuds, armoi-
res, tableaux à l'huile, chaises, tables. 

En une maison à Paris, rue Pigale, 61. 
(9039) Buffet avec dressoir, armoire à glace, com-

mode, toilette, tables, canapés, fauteuils, etc. 
En une maison rue du Faubourg-Poissonnière, 25. 
(9040) Bureaux, pendule, caisse de sûreté en fer, 

canapés, fauteuils, chaises, armoire à glace, etc. 
En une maison rue Saint-Arnaud, 1. 

(9041) Tables, chaises, comptoir, fauteuils, ri-
deaux, fourneaux, seaux, et autres objets. 

En la place publique des Batignolles. 
(90-12) Canapés, chaises, guéridon, pendule, glace, 

fauteuri, tapis, chaises, rideaux, flambeaux, etc. 

Le 27 décembre. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 
(9043) Un meuble de salon, une table ployante en 

palissandre, un bureau en acajou, pendule, etc. 
(9044) Tables, chaises, bureau, cheminée à la prus-

sienne, lots de bois et outils, etc. 
(9045) Tables on noyer, établis, machine a percer, 

poêle, glace, rideaux, buffet, fontaine, etc. . 
(90i(ij Commodes, canapés, pendules, armoires a 

glace tables, chaises, fauteuils, bureau, etc. 

(9017,: Chaises, fauteuils, tables, bureau, canapé, 
pendules, tableaux, secrétaires, guéridons, etc. 

(904S) Comptoirs, casiers, glace, 150 paires de 
souliers ordinaires, 100 id. souliers vernis, etc. 

,9d49; Planches, meule montée, caisses en bois 
blanc, outils, pigeonnier, armoire, table, eic. 

(9050; bibliothèque, volumes, armoires, tables, 
chaises, commode, canapé, etc. 

(9051) Bureau, pianos, canapés, chaises, tableaux, 
lampes, casiers, comptoirs, pupitres, toile, etc. 
j,2 Bibliothèque, guéridon, secrétaire, com-
mode, toilette, fauteuils, le tout eu acajou etc. 

(«08*1 1,000 planches essence de sapmet de chêne. 

(9054) Table, chaises, gravures, pendule, tlam-

(9068)^K»V> fauteuils, chaises, tables, toilette, 
pendule, casserolles, poterie commode, etc. 

(9u50; Fauteuils, chaises, tables, armoire*, ba 
reaux, glaces, pendules, et autres objets 

(9057j liilîard, tables, chaises, comptoir, hor 

(905d)'C(»n.pt<)irs, grandes glaces appareils à gaz 

avec support en cristal, table, chaises. 
Bue Louis-Plul.ppc, 33, cour Sa.ute-.ane. 

(flô?9) Butfet, poêle, lus complets, guendou, ta 

Mes et autres objets. 
A taris, rue de Louvois, U. 

,9060) Comptoir en' fer à cheval, «^-*™«& 

paisse en fer à secret, tf^JW&j^ 
n Siint-Mandé rue du Rendez-Vou

B
, lu. 

(906l1 œSSS Pendule, enclume, etaux 

et autres objets. 

Le 28 décembre. ., 

^^^^^^^ 
(906i) Meubles meublants, eiieis luuu 

ge, etc. ,' 

124, HUE SAINT-LA
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Le conseil ̂ W^j^^t^-
venir MM. les K^feSS^de^S** 
nés compagnies de Samt-ùermmn ^ 

(rive droite), de Rouen, du Bav^t de ^ 

que les obligations ^^J™^ décembre 
été désignées par le sor au tirage < n ^ ̂  

1836 pour être remboursées a ia t
 4 rue [pagnie des chemins de fer de 1 Ouest, , 

Saint-Lazare, aux époques et conditions ci-après 
indiquées. 

Ancienne C° «le &airat-Gernaaim. 

Emprunts 1838-1840.—531 Obligations. 

Remboursables à 1,250 francs, à dater du 
1<* janvier 1857. 

14 
20 
51 i 
65 

152| 

1811 
183; 
192; 
209 i 

1,336 
1,337 
1,340 

1,356 
1,390 
1,393 

1,422 
1,436 
1,439 

224 1,449 

265! 
2771 

1,475 
1,499 

3031 1,515 

312| 1,539 

II 

346 
350 
359 
370 
371 
374 
376 
414 
426 
438 
439 
449 
451 
480 
483 
489 

' !90 

491 
501 
504 
513 
526 
530 
562 
564 
395 
604 

' 609 
611 
636 
644 
652 
714 

738 
751 
754 
755 
765 
777 
785 
802 
803 
854 
874 
912 
915 
920 
911 

944 
952 
970 
973 
983 

996 
1,020 
1,023 
1,042 
1,051 
1,107 
1,112 
1,119 
1,153 
1,155 

1,166 
1,171 
1,176 
1,177 

1,227 
1,242 
1,244 
1,266 
1,276 
1,315 

1,329 

1,569 
1,585 
1,599 
1,604 
1,608 
1,626 
1,630 
1,673 
1,675 
1,678 
1,717 
1,745 
1,753 
1,754 
1,755 
1,774 
1,789 
1,791 
1,791 

1,803 
1,804 
1,814 
1,827 
1,829 
1,830 
1,841 
1,847 
1,857 
1,873 
1,902 
1,918 
1,931 

1,936 
1,976 
1,981 
2,000 
2,010 
2,020 
2,035 

2,061 
2,094 
2,097 
2,109 
2,116 
2,133 
2,117 
2,164 

2,241 
2,245 
2,267 
2,272 
2,276 
2,285 
2,293 
2,307 

2,345 
2,317 
2,372 

2,121 
2,440 
2,466 
2,473 
2,478 

2,481 
2,485 
2,516 
2 526 

2>39 
2,597 

2,613 
2,615 
2,620 

2,621 

2,629 

2,636 
2,675 
2,7-

2,756 
2,773 
2,778 
2,783 
2,787 
2,797 
9,804 
2,806 
2,819 
2,834 
2,838 
2,845 
2,891 
2,904 
2,910 
2,940 
2,945 
2,947 
2,948 
2,956 
2,970 
2,972 
2,990 
2,995 
3,010 
3,041 
3,042 

3,050 
3,064 
3,065 
3,066 
3,068 
3,088 
3,123 
3.168 
3,174 
3,176 
3,193 
3,208 
3,210 
3,218 
3,236 
3,252 
3,256 
3,272 
3,283 
3,288 
3,293 
3,316 
3,369 
3,391 
3,422 
3,425 
3,445 

3,469 
3,473 
3,489 
3,491 
3,520 
3,590 
3,596 
3,651 
3,656 
3,669 
3,684 
3,688 

3,709 
3,710 
3,726 
3,744 
3,753 
3,774 
3,775 
3,778 
3,783 
3,786 
3,792 
3,793 
3,814 
3,838 
3,878 
3,916 

3,925 
3.946 
3,981 

3,996 

4,064 
4,072 
4,073 
4,077 
4,101 

4,118 
4,123 
4,129 
4,169 
4.489 
4,215 
4,225 
4,238 
4,232 
4,279 
4,304 
4,310 
4,315 
4,388 
4,401 
4,406 
4,421 
4,424 
4,433 
4,513 
4,520 
4,530 
4,539 
4,541 
4,557 
4,559 
4,591 
4,613 
4,627 
4,630 
4,637 
4,680 
4,686 
4,708 
4,713 
4,735 
4,737 
4,752 
4,763 
4,773 
4,819 
4,820 
4,821 
4,824 

4,846 
4,835 
4,877 
4,881 
4,901 
4,905 
4,913 
4,932 
4,944 

4,945 
4,953 

4,975 
4,993 
5,001 
5,042 
5,035 
3,060 
5,060 
5,097 
5,106 
5,120 
5,122 
5,133 
5,161 
5,166 
5,173 
5,177 
5,186 
5,190 
5,228 
5,319 
5,333 
5,332 
3,359 
5,301 

5,368 
5,382 
5,402 
5,479 

5,505 

î>,521 
5,523 
3,534 
5,537 

5,561 
5,565 
5,573 
5,590 
3.397 
S>6g>2 
5,675 
3,701 
5,721 

5,743 
5,791 
5,796 
5,814 
5,820 
5,829 
5,899 
5,905 
5,914 
5,916 
5,917 
5,954 
5,961 
5,965 
5,972 
5,973 
5,976 
5,977 
5,980 
5,991 
5,998 
6,037 
6,046 
6,062 
6,064 
6,069 
6,070 
6,074 
6,075 
6,090 
6,103 

6,130 
6,150 
6,156 
6,168 
6,211 
6,215 
6,224 
6,235 
6,271 
6,274 
6,277 
6,301 
6,302 
6,303 
6,310 
6,334 
6,340 
6,356 
6,305 
6 368 
6,374 
6,385 
6,414 
6 434 
6,477 
6,483 
6,505 
6,506 
6,515 
6,567 
6,584 
6,613 
6,614 
6 617 
6 618 
6,622 
6,641 
6'669 
6 707 
6 737 

6 738 
6 748 
6,773 

6 774 
6,788 

6,795 
6,i03 
6,817 
6,863 
6,874 
6,891 
6,930 
6,948 
fi or.x 
7,001 
7,003 
7,017 
7,028 
7,036 
7,037 
7,1)54 
7,068 
7,072 
7,086 
7,105 
7,112 
7,145 
7,155 
7,158 
7,160 
7,162 
7,170 
7,178 

7,185 
7,210 
7,229 
7,232 
7,267 
7,272 
7,273 
7,276 
7,277 
7,281 
7,295 
7,310 
7,333 
7,334 
7,349 
7,364 
7,369 
7,370. 
7,414 
7,418 
7,419 
7,433 
7,457 
7,477 
7,495 
7,496 
7,505 
7,516 
7,536 
7,543 
7,547 
7,573 
7,580 
7,581 
7,590 
7,617 
7,622 
7,648 
7,669 
7,702 
7,705 
7,706 
7,721 

7,735 
7,782 
7,854 
7,862 
7,880 
7,896 
7,916 
7,917 
7,919 
7,934 
7,970 
7,973 
7,976 
7,984 
7,997 

Emprunts 1842-1849 

Remboursables, à 1 

1" jauvii 
110 
139 
316 
489 
610 
799 
91 
919 
921 
926 
'.'35 

1,086 
1,090 

4,109 
1,114 
1,169 
1,288 
1.344 
1,363 
1,518 
1,628 

1,710 
1,715 
i ,722 
i,733 
1,800 
1,924 

1,97^ 
2,102 
2,18c 
2,18(1 
2.270 
2,276 
2,438 

2,863 
2,91« 
2,971 
3,098 
3,182 
3,195 
3,470 

3,380 

3,617 

3,773 
3,828 
3,864 

3.869 
3,915 
4,098 
4,244 
4.345 
4,3( 
4,519 
4^557 
4,626 
•* ,O l l 

4,865 
4,977 
5,053 
5,340 
5,652 
5.708 
5,775 
5,879 

•—132 Obligations, 

,250 fr. à dater du 
W1857. 

5,926 7,961 
5.939 7,998 
5.940 8,160 
6,04.; 8,52S 

«,164 8.531 
0,281 8^725 
6 443 8.830 
6,470 8,850 
6,498 9,024 
6,560 9,025 
6,644 9,054 
6,673 9,213 

7,231 9,457 
7,2.-,5 9,495 
7.319 9,573 
7,552 9,710 
7.588 9,809 
7,782 9,889 
7 803 9,894 
7,839 10,159 

10,199 
10.286 
S0.5S2 
10,586 
10,8i2 

10,956 
,002 

11,124 
11,188 
13,309 
11.333 
11,434 

UM 
11,572 
11,589 
11,626 
11,748 
11,759 
11,781 
11.897 
11,931 

497 

501 • 
505 
506 
510 
512 

531 
541 
545 
563 
592 
608 
613 

629 
633 

639 
660 
693 

701 
709 
714 
723 
730 

739 
753 
735 

772 

785 

Ancienne «ompagale «le Yersall-
les ( rive droite). 

Emprunt 1839. — 499 Obligations, 

Remboursables à 1,000 fr. à dater du 1er 

juillet 1857. 

3 786 1,444 2,216 3,148 3,915 
38 800 1,468 2,222 3,150 3,918 
42 801 1,472 2 247 3,178 3,932 
70 804 1,481 2,275 3,183 3,937 
89 841 1,496 2,279 3,194 3,942 

112; 859 1,507 2,290 3,198 3.977 
120 j '866 1,515 2,292 3,199 3',982 
139: 869 1,521 2,300 3,220 3,087 
140! 874 1,525 2,332 3,233 4,003 
145 880 1,530 2,370 3,251 4,005 
153 892 1,543 2,373 3,260 4,008 
161 ' 904 1,557 2,384 3,287 4,009 
227 920 1,558 2,404 3,2S9 4,0 i 6 
236 926 1,561 2,409 3,291 4,018 
258 927 1,564 2,425 3.292 4 028 
259.1 941 1,579 2.426 3,294 4,032 
267 ' 933, 1,600 2,450 3,321 4,044 
273 966 '!,606 2,452 3,328 4 046 
286 984 1.607 2,477 3,343 4,069 
314 1,003 1,614 2,483 8,352 4,076 
323 1,006 1,617 2,484 3,305 4,083 
328 1 027 1,646 2,502 3,367 4,106 
;!il i;o32 1,618 2 537 3,379 4,117 
341 1,038 1,650 2.538 3,«83 4,136 
345 1,040 1,656 2,555 3,396 4,137 
357 1,059 1,664 2,566 3 398 4,145 
H66 1 060 1,677 2,590 3,442 4,157 
398 1,065 1,683 2,599 3,449 4,177 
426 1,078 1,684 2,008 3,4i,5 4 190 
450 1,079 1,687 2.623 3,473 4,204 
461 1,082 1,696 2,625 3.475 4,206 
463 4,089 1,698 2,033 3,505 4,225 
407 1,097 1.71 i 2,634 3,526 4,251 
469 1.103 1,738 2,648 3 544 4,261 
476 1,106 1,74* 2,649 3,561 4,263 
477 1.420 1,745 2,650 3,578 4,293 

1.127 1,750 2,678 3,603 4,303 
1.128 1,778 2,701 3,605 4,351 
1,133 1,840 2,704 3.613 4,364 
1,163 1,845 2,737 3,63 4 4,374 
1,167 1,890 2,744 3,071 4,425 
1,178 1,891 2,769 3,683 4,427 
1.195 1,902 2,822 3,684 4,442 
i;i96 1,905 2,828 3,708 4,456 
1,199 1,940 2,842 3,717 4,459 
1 220 1,943 2,903 3,724 4,460 
1,270 1,950 2,946 3,727 4,464 
1 27î 1,973 2,948 3,733 4,504 

l',274 1,979 2.952 3,734 4,513 
1 278 1,988 2 972 3,752 4.515 
l'29l 1,989 2,986 ' 3.739 4,519 
1,300 2,006 3,C36 3,763 4,523 
1 325 2,009 3,050 3,780 4,541 
1 332 2,013 3,053 3,781 4,548 
i'339 2,050 3,070 3.789 4,553 
4'340 2,062 3.071 3,801 4,557 
1 342 2,064 3,075 3,804 4,574 
1 349 2;<)68 3,080 3,814 4,613 
1 363 2,079 3,085 3,820 4,619 
i 364 2,081 3,090 3,824 4,620 

l'374 2,124 3,093 3,867 4,656 
1 410 2,126 3,093 3,872 4,668 
1 412 2,170 3,106 3,870 4,687 
1 414 2,189 3,137 3,904 4,695 

1^442 ,2,202 3,143 3,911 4,714 

4,749 
4,783 
4,790 
4,791 
4,801 
4,814 
4,834 
4,839, 
4,85S 
4,880 
4.899 
4,905 
4,913 
4,914 
4,922 

4,926 

4,929 

4,941 

4,950 
4,936 
4,960 
4,909 
4,978 
4,084 
*,998 
8,026 
5,030 
5,032 
5,037 
5,047 
5,049 
5,051 
5,053 
5.089 

5,127 
5,130 

5,132 

5,136 
5,148 
5,153 
5.160 
5,163 
5,182 
5,219 

Emprunt 

5,391 
5,401 
5,406 
5,4ï3 
5,4251 
3,432 
5,457 
5,459 
5,460 
5,473 
5,484 
5.498 
5,503 
5,506 
5,510 

m 
5,3 ir> 
5.575 

5,619 
5,625 
5.697 
i>,723 
5,724 
5,725 
5,726 
5,743 
5,752 
5,780 
5,801 
3,802 
5,813 
5,821 

5,825 

m 
5,875 
5,893 

3,909 
5,918 

5,920 
5,927 

5,933 
5,939 
5,962 
5,965 
5.976 
5,982 
5 98 
5,995 
5,996 
5,999 

74 Obligations, 

mbours-iblesà 1,250 IV., il laferdt l"jan 
vier 1857. 

68 1.018 1,954 3,457 4,183 S,363 
150 1,097 1,975 3,468 4,288 5,377 
199 1,136 ! .993 3,5 iO 4.336 5,432 
442 1,418 2,007 3,553 4,353 5.499 
526 1.481 2,217 3,621 4,904 5.564 
568 1.S21 2 248 3^731 4,982 5,581 
6 Mi 1,671 2,342 3,763 4.983 5,610 
767 1,675 2,405 3,842 4,993 6,227 
827 1,080 2 401 3,939 5.040 6.395 
869 i ,799 2,702 3,947 5,092 
911 1,803 2,803 3 98i 5,208 
963 

s
83l 2,843 4,068 5,232 

981 1,906 3,008 4,172 5.291 

Aiicleun Coj.jnagitle Ae Rouen 

Emprunt 1843.— 30 Obligations, . 

Re'mhpufsàllés 1,250 fr., à daterdu 6 juil-
let 1837. 

5,102 3,114 3,133 5,143 5,157! 5,182 
3,104 5,119 5,138 5,144 5,159 5,183 
5,105 5,120 5,139 5,146 5,104 5,184 
5,106 5,122 5,140 5.148 5.167; 5,192 
5,109 5,126 5,142 5,150 5,173, 5,198 

Emprunt 1847. — 14 obligations, 

Remboursables à 1,2 0 fr. à dater du 1° 
décembre 1857. 

2.707 2,718 
2.708 2,723 
2,715: 2,725 

2,728 
2,732 
2,753 

2,736 
2,737 
2,760 

2,768 
2,780 

Emprunt 1849. — 11 obligations, 

Remboursables 4.1,230 fr. à dater du 1" 
uéeembre 1837. 

6,9111 6,9191 6,9341 6,9401 6,9631 6,989 
6,91àl 6,9261 6,939| 6,9-fSl 6,9721 

Emprunt 1834. — 30 obligations. 

Remboursables à 1,250 fr. à dater du 1" 
décembre 1857. 

13,801 
13,802 
1 ;,807 
13,809 
13,813 

13,816 
13,826 
13,828 
13,834 
13,837 

13,8i2 
13,843 
13,844 
13,848 

13,850 

13,853 

13,854 
13,8'iO 
13,860 
13,864 

13,863 
13,867 

13,875 
i3,88u 

13,883 

13,885 
13,888 
13,8ti0 
13,892 
13,899 

Aucïeui}e compagnie «lu Havre. 

Emprunt 1845. — 29 obligations, 

Remboursables à 1,250 fr. à dater du 1er 

7,203i 7,217 
7,207 
7,208 
7,215 
7,216 

7,219 
7,221 
7,225 
7,226 

mars 1837. 

7,230 
7,232 
7,236 
7,240 
7,243 

7,244 
7,245 
7,247 
7,249 
7,250 

7,266 
7,268 
7,269 
7,273 

7,280 

7,288 
7,291 
7,290 
7,299 

Emprunt 1847. -- 14 obligations, 

Remboursables à 1,250 fr. à dater du 1er 

mars 1857. 

1,110 
1,113 
1,114 

1,130 
1,131 
1,132 

1,139, 1,160 
1,152 1,169 
1,1591 1,174 

1,191 
1,198 

Emprunt 1848. — 6 obligations, 

Remboursables à 1,250 fr. à dater du l°r 

janvier 1857. 

4,4111 4,417i 4,422i 4,434 4,180 i 4,490 



Ancien su» compagnie île l'Ouest. | 

Emprunt 1852 (7 mai). — 91 Obligations, 

Remboursables à 1250 fr., à dater du 1" juil-

let 1857. 

140 
442 
022 

1,121 
1,145 
1,140 
1,269 
1,371 
1,469 
2,010 
2,o95 
2 2 24 
2/243 
2,287 
2,308 

2.491 

2,590 
2,600 
2,803 
2,977 

2,996 
3,076 
3,215 
8,394 
3,548 
3,785 
3,921 
4,267 
4,272 
4,277 
4,307 
4,541 

4,583 
4,599 
4,816 
4,955 
5,350 
5,634 
5,731 

5,793 
6,085 
6,127 
6,2(7 

6,352 
6,374 
6,564 
6,886 
6,976 

7,025 
7,315 
7,657 
7,838 
7,848 
8,140 
8,147 

8,440 
8,541 
8,790 
8 947 
8,963 
9,308 
9,314 
9,323 
9,338 

9,340 
9,399 
9,623 
9,724 
9,757 
9,815 
9,880 
9,956 

10,058 
10,127 

10,224 
10,267 
10,493 
10,559 
10,738 
10,851 

10,859 
10,947 
10,969 
10,978 
11,233 
11,236 
11,345 
11,412 
11,432 
11,493 
11,851 

Emprunt 1832 (27 août). — 24 Obligations, 

lien.boursablesà 1,250fr., à dater du l"juil-

let 1857. 

11,940 12,480;i3,133il3,394jl4,303 14,814 
12,207 12,528 13,189 14,147!l4,467|l4,823 
I2,208il2,848 13,198 14,179 14,571 15,006 
12,274112,857:13,279 14,190 14,7*39 |l5,016 

Emprunt 1853. — 129 Obligations, 

IU mbjursables à 1,250 fr.,à dater du 1" juil-

let 1857. 

11 
272 
372 

537 
621 
752 
911 
977 

1,071 
1,290 
1,545 
1,575 
1,590 

1,614 
1,775 
2,211 
2,256 
2,475 
2,517 
2,658 
2,906 
3,018 
3,125 
3,363 
3,395 
3,426 

3,482 
3,506 
3,642 
3,688 
3,700 
3,715 
3,755 
3,866 
3,946 
4,035 
4,287 
4,310 
4,396 

4,510 
4,624 
4,736 
4,821 
4,904 
5,078 
5,089 
5,124 
5,503 
5,508 
5,592 
5,767 
5,809 

5,945 
6,256 
6,307 
6,410 
6,424 
6,426 
6,657 
6,720 
6,901 
6,945 
7,079 
7,209 
7,345 

7,346 
7,381 
7,657 
7,758 
7,782 
8,076 
8,214 
8,264 
8,460 
8,629 
8,645 
8,673 
8,867 

8,905 
8,966 
9,270 
9,889 

10,033 
10,386 
10,387 
10,490 
10,617 

10,702 
10,723 
10,745 
10,777 
10,918 
11,134 
11,165 
11,519 
11,584 

11,642 
11,662 
12,072 
12,097 
|12,482 
12 643 
12,894 

112,915 
113,061 

13,085 
13,351 
13,572 
13,909 
14,167 
14,590 
14,948 
14,937 
15,103 

15,199 
15,660 
15,835 
15,964 
16,020 
«10,064 
16,175 
16,222 

116,301 

6,345 
6,528 
6,622 
7,114 
7,256 
7,445 

Emprunt 1854. — 28 Obligations, 

Remboursables à 1,250 fr., à dater du 1er juil 
let 1855. 

15,041 
15,173 
15,390 
15,541 
15,566 

15,604117,095 
15,881 17,138 
16,072 17,387 
16,613 17,452 
17,028 17,455 

17,476 
17,479 
17,609 
17,696 
17,737 

17,791,18,646 
18,299 18,678 
18,372 18,729 
18,406 
18,547 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES ALCOOLS DE L'ALGERIE 
Conformément au désir exprimé par ceux de ses 

membres qui composaient la réunion du 20 dé-
cembre courant, suivant l'article 44 des statuts, 

tous les actionnaires,de la Compagnie géné-

rale «les Alcools de l'Algérie, quel que 
soit le nombre des actions dont chacun d'eux se-
rait porteur (article 43 des statuts), sont convo-
qués en assemblée générale extraordinaire, au siège 
de la société (Chaussée-d'Antin, 21), le 7 janvier 
1857, à trois heures et demie du soir, pour déli-
bérer et voter sur ce qui suit : 

1° La démission de ses fonctions du gérant 
actuel de la société et en suivant les prescriptions 
de l'article 16 des statuts; 

2° La nomination de son successeur ; 
3° Nomination des membres du conseil de sur-

veillance de ladite société, en conformité de la loi 
des 17-23 juillet 1856; 

4° Modification aux statuts actuels. 
Les présentes publiées en vertu de l'article 47 

des statuts de ladite compagnie. 
Tout porteur de titre, pour être admis à l'as-

semblée, devra justifier de l'accomplissement par 

lui des prescriptions de l'article 48 des mêmes 

statuts. 
Signé : A.-L. DES TILLEULS. 

LITERIE DE r-ALBAN, 
Le gérant de la Société des NomibierK et 

IMN tout, en fer e-t si jour de Saîiat-

Alltan informe les actionnaires qu'aux termes 
de l'article 25 de ses statuts, une assemblée géné-
rale aura lieu, le lundi 12 janvier 1857, au siège 
social, 18, boulevard Bonne-Nouvelle, à sept heu-

res du soir. 
MM. les actionnaires sont invités à faire le dépôt 

de leurs titres à la gérance, jusqu'au 10 janvier. 
(17016)m

 A. BONNET et C
E

. 

CAISSE DES HALLES ET MARCHÉS 
MM., les actionnaires de la Caisse des IBal-

Bess et Maa-cï4ess sont convoqués, 2, rue des 
Halles-Centrales, à Paris, en assemblée générale, 
pour le vendredi 9 janvier 1857, à trois heures de 
l'après-midi. (17015)'" 
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il 1 [iLiUlttl deux petites Fermes en Beauce, 
près Arthenet (Loiret) ; terres de première qualité. 
Elles sont atfermées pour quinze ans, moyennant 
11,100 francs ; faisances non comprises garanties ; 
hypothèques; toutes facilités pour le paiement. 
S'adresser à M. Yvon, propriétaire à Terminiers 
(Eure-et-Loir); et à Paris, à M. Garret, 48, rue 
Montmartre. '"(17025)* 

6 fr. LAMPES If 4 D T |\ P

'REVETÉ 

MODÉRATEUR '"Ail 1 1.1 s. g. d.g. 
marchant l'5 heures, garanties 1© ans, supérieu-
res en tout aux autres systèmes. Choix de porce-
laines et bronzes POUR t IT.KNNES. Exportation. Bue 

du Bac, 142, faubourg Saint-Germain. (16965;* 

Ml? G Métier, brevetées, tout élastiques, 
liîllu Mag. etconV"1, 12, rue du Perche. 

(17823)* 

II 4 I fTUDF Qe chandelles DITES BOU-

ll llll f Ali 1 Lllli r.iES DE SUIF, sans odeur, 
n'ayant jamais besoin d'être mouchées, durant 55 
heures au 1(2 kilo. Bue du Roule, 16, Pont Neuf. 

(17022;* 

S
|] il Palais-Royal, galerie Montpensier, 7 et 8. 
fl AL Fabrique spécialede trousses et nécessai-

res de voyage. — Grand choix d'objets d'étrennes. 
.(16966)* * 

Ancienne maison patentée par le gouvernement. 
Madame lï à « | l rt BJCi Bue des Colonnes, 

de Saint-Marc.illMUAulilJ. n°8. (Affranchir.) 
Les personnes qui désirent se marier peuvent en 

toute confiance s'adresser à Mme de Maint-Marc, 

qui s'occupe avec succès de ces sortes d'affaires, 
ayant à sa disposition un riche et nombreux ré-
pertoire, tant en France qu'à l'étranger.— Succur-
sale à Bordeaux. (16869) 

du D" Paul 
CLE VIENT, PASTILLES ORIENTALES 

pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 
Prix : la boîte, 2 fr.; la demi boîte, 1 fr. Chez J.-P. 
Laroze, phar., r. N" des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(16889). 

RACAHO 
DES ARABE 

Cetalimenta
OT

row«eparl'Académie'deMérl»„-
et par toutes les célébrités médicales, conviW"

e 

convalescents, aux dames, aux enfants et à t
n
,?* 

les personnes faibles de lupoitrine ou de l'
P
,i„ "

,e! 

Pour éviter les contrefaçons et imitât on .ra-
quette de chaque flacon de véritable RWi, 

porte la signature de Delangrenier. """"M 

(16982) 

®MANI>E J9SEO AMJL Er.MS M»' HONNJE MIH 

A VMSxpotiliatt Hnicn-nll» de MBS*. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée ri dorée par la procédé» étectro-thimiquet, 

PAVILLON DE HANOVRE 

SS, M«wl «te» MtaMmm*, S*, 

ÎSOH SI VIHf S 
ET EXFOSITIOW TEUUnm M U fABSIQDX 

CH. GHRISTOFLE ET C". 

(12429)* 

Hmri PLON éditeur des Codes expliqués par M. ROGRON, du Recueil général des anc; ennes Lois, par ISAMBERT, des ouvrages de MM. PELLAT, DEMANTE, ORTOLAX, B ON.NIBR. PARDESSUS, etc., rue Garancière 8, à Parts. 

REPERTOIRE DU J0URNA >ALA!S 
CONTENANT;:U JURISPRUDENCE DE 1791 A 185o, L'HISTOIRE DU DROIT, M LEGISLATION ET LA DOCTRINE DES AUTEURS, 

Par une Société «té <Ju9*i»consultcs et die Magistrat9» 
L'administration du Journal du Palais prépare un supplément au Répertoire général 

de ce journal. Ce supplément ne fera pasmoins de deux gros volumes in-8° ou in-4°, 

semblables à ceux du Répertoire, dont il sera le complément jusqu'à 1855 inclus. 

* ;e RÉPERTOIRE (12 vol.), augmenté de sa Table chronologique (1 vol.), et du Supplément (2 
v I i ensemble 15 vol. in-8° ou in-4°, se vend 150 francs, payables, savoir : 110 fr. à réception 

des 13 premiers volumes, et 20 francs à réception de chaque volume du Supplément; — La 
Table chronologique, seule, â réception, 15 francs. — La Tablechronologiqueolle Supplément, 
ensemble: 3 volumes, payables après réception de chaque vol urne, 50 francs. 

Les personnes qui enverront un mandat de 150 fr. en faisant leur demande recevront 

le tout franco. 

«JJURïSS»MtUDENCE ADMINISTRATIVE 6-'..\ m 
'ITÈRE CONTENTIEUSE, par les Auteurs du Ri. 

pertoire du Journal du Palais. Contenant la jurisprudence 
du Conseil d'Etat depuis sa fondation an VIU (1800) jus-
qu'à 1836 (Empire, Restauration et Gouvernement de JuiU 
let), terminée par une Table alphabétique des matières con-
tenues dans l'ouvrage. 

La Collection de la Jurisprudence administrative, depuis 
l'an VIII jusqu'à l'année 1836, forme 6 gros volumes grand 
in 8° à deux colonnes. (Les Tables sont contenues dans le 6' 
volume.) — Prix 48 francs. — Le prix SERA RÉUUIT A 'îi 
francs pour les personnes qui demanderont en même temps le 
Répertoire indiqué ci-contre. (*) 

1 

1er 

2E 

3« 

TIRAGELEIO ÎIARS1857 
lot. 12 pièces d'argenterie du poids de 18,000 gr. 5.000 f. 

lot. Une pièce d'argenterie du poids de 10,500 gr. 3,000 

lot . 7 pièces d'argenterie du poids de 6,340 gr. . . 2,000 

O numéros, avec lequel on PRIX S FR. 

peut gagner 100,000 fr. > 

LOTERIE 00 YÂSE D'ARGENT 
LA SEULE 

DONNANT POUR LES BILLETS DE o FR, ET CEUX DE 1 FR, DES PRIMES EN LIBRAIRIE OU GRAVURES. 
4\f[Cj Les billet de série de 5 fr. et les billets de 1 fr. concourent autirage du 10 mars, tout en conservant leurs droits pour 
il l ltl. le dernier tirage, auquel ils participeront également,de sorte qu'avec un billet de 5 fr. ou même de 1 fr. on peut gagner 
plusieurs fois. Les billets de série, composés de six nos, ne concourront à ce premier tirage que par les nos placés dans la marge. 

lie numéro de série étant seul réservé pour le gros lot de §0.000 fr. 
Envoyer autant de fois 5 fr. qu'or,i désire de MU*,* <w„„„, J,,

;<
 a la prime, à M. Roll*-l.,.«»ii». ayoni de la loterie, 

boulevard Montmartre, 22, a Parts. - Ajouter 75 centimes pour recevoir franc de port par la poste le volume ou là 
gravure donnes gratis en prime. 

fl ^Ei*:»«ï 

GROS L0TJ0,000 F. 
VOLUMES DONNÉS EN FRIMES 

PRÊTS DÈS A PRÉSENT : 

LA SYRIE ET LA PALESTINE (Histoire des Lieux-Saints), 
1 vol. in-12 de 356 pages. 

L'EGYPTE, 1 vol. in-12 de 350 pages. 

ISilletffsimple d'un numéro, j £ 
avee lequel on peut ga- ? pgjj | fjj 
gner^!5,000 fr. 

L* publication légale de» Acte» de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et la JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

socis. . fis. 

D'un aide sous signatures privées, 
fail douille à Paris le quinze décem-
1)1 e mil huit cent cinquante-six, en-
ïrtùslré le vingt-deux du même 
rouis, folio 10-18, recto, case 1, par 
Pommey, qui a reçu deux francs 
quarante centimes, 

Passé entre : 
Madame POUCELIN, née Thérèse-

Alexandrine PETIT, autorisée par 
Bon mari, demeurant avec lui àCla 
mari (Seine), rue de Paris, 60, 

* Kl .Mi Albert POUCELIN, agissant 
colhelivemeiU avec elle, et demeu-
rant êéiiwne ci-dessus, d'une part, 

Et un commanditaire dénommé 

audit acte, d'autre part, 
il appert : 
Que la société en commandite for-

niée entre ladite dame Poucelinetfe 
dit commanditaire, par acte sous 
signatures privées, en date du seize 
mars mil huit cent cinquante-cinq 
enregistré et publié, pour l'exploita 
tion d'un brevet d'invention ayant 
i.our objet une nouvelle prépara 
tion de café, continue d'exister avec 
1(S modifications ci-après, savoir: 

I" (lue M. Poucenn est nommé gé 
rant de ladite société, dont la rai-
son commerciale sera désormais 

POUCELIN etCk'; 
•2" Que le siège de la société est 

transféré à Clainart (Seine), rue de 

farte, 60. 
Signé : POUCELIN et C*. (5570) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double A Paris le quinze décembre 
mil huit cent cinquaute-six, et en-

rc'dst ré, 
il appert que la durée de la société 

en nom collectif formée entre M 
Théo lore LANGOIT, négociant, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Bré-
d.-i 23 et M. Pierre-Mane-Auguslc 

ÏANGOïr, aussi négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Londres, 15, 
sous la raison sociale LANGOIT irè-
n i pour l'exploitation en commun 
d'un fonds de commerce de mar-
chand de verres à vitres, sultates, 
sels de soude et autres produits 
chimiques, sis h Paris, rue Cadet, 7, 
a été restreinte, d'un commun ac-
cord, à quatre années, qui ont com-
H.cncé a courir le premier juillet 
ir.il huit cent cinquante-cinq et fini-
ront, en conséquence, le trente juin 
mil huit cent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 
LAN'GOIT. Th. LANGOIT. (5573) 

Suivant acte sous seings privés, 
en dalc à Paris du onze décembre 
inil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le vingt-trois, il a été formé 

une société en nom collectif entre , 
Antoine LELONG, marchand cha-

pelier, demeurant à Paris, 324, rue 
Saint-Martin, 

lit Joseph BONGHE, épurateur 
d'huiles, demeurant h Monlrouge, 
25. rue des Piaules. 

La société a pour but la fabrica-
tion d'huiles el graisses pour nia-

ch nos. ... 
Sa durée sera de dix ans a partir 

du premier janvier nul huit cent 

Cinquante-six. ,niniif . 
La raison sociale est Llil-OiNir et 

BONGfSÉ. 
Son siège social sera à Montrouge, 

chaussée du Maine, 166. 
M. Bongré sera chargé de la fa-

brication. 
M. Lelong de la gestion, de la 

comptabilité et de la caisse. 11 aura 
seul la signature sociale, dont il ne 
pourra faire usage que pour les af-
faires de la société. 

M. Lelong apporte dans la société 
une somme de dix mille francs, 
dont il sera remboursé à la liquida-
tion de la société. 

Pour extrait : 
Par procuration de MM. Lelong et 

Bongré: 
BILLOTTE, 

(5568)—I0,rue Amélie, à Montmartre. 

Extrait du registre des délibéra-
tions du conseil de surveillance de 
la société connue sous la raison so-
ciale L. TINTERLIN et O, et ayant 
pour objet l'exploitation d'une im-
primerie située a Paris, rue Neuve-
des-Bons-Enfants, 3. 

Séance du onze décembre mil huit 
cent cinquante-six. 

Sont présents : MM. Laurentie, 
H. Simon Dautreville et Ouvotenay. 
membres du conseil. Après examen 
de la question de prorogation de la 
société, le conseil décide : 

1° Que cette société, divisée en 
sept parts, en vertu de l'acte du 
vingt-huit février mil huit cent cin-
quante-cinq, et dont un septième 
était resté disponible, sera désor-
mais divisée en six parts, ainsi qu'il 
suit: une part à M. Simon Dautre-
ville, une part à M. Tinterlin, une à 
madame Leviuo, et trois parts à la 
société de l'ancienne Quolidienne. 
fies quatre dernières parts repré-
sentées dans les actes et délibéra-
tions de la société par M. Laurentie, 
membre du conseif, qui a reçu pleins 
pouvoirs à cet effet; 

2» Que ladite société sera proro-
gée pour onze années, qui courront 
a partir du premier février mil huit 
cent cinquante-sept pour Unir au 
premier février m l huitcent soixan-
te-huit, et que les dispositions de 
l'acte constitutif conserveront leur 
force et valeur ; 

3° Que M. Tinterlin est et restera 
gérant tout le temps que durera la-

dite société. 
Fait et délibéré par nous, mem-

bres soussignés, à Paris, le onze dé-
cembre mil huit cent cinquante-six. 

Signé : LAURENTIE, 
H. SIMON DAUTREVILLE, 

et DUVOTENAV. 
L. TINTERLIN. 

Enregistré à Paris, le vingt-quatre 
décembre mil huit cent cinquante-

six, v ••«'-»; 

Suivant acte passé devant M" 
Tresse, notaire à Paris, le vingt-
deux décembre mil huit cent cin-
quante-six, il a été formé entre ; 

1° M. Alexandre ROSE, maître 
d'hôtel garni, et dame Joséphine-
Hortense DURAND, son épouse, de 
ui autorisée, demeurant à Paris, 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 17, 

d'une part ; 
2° Et niademoiselleNathahe ROSE, 

demeurant à Paris, rue Notre-Da-
me-des-Victoires, 15, d'autre part; 

Une société en" nom collectif pour 
l'exploitation et la fusion en un 
seul de deux hiitels garnis situes a 
Paris, rue Notre- Dame-des-Victoi- I 

res, 15 et 17, sous le titre de ; Grand | 

Hôlel de la Bourse et des Ambassa-
deurs réunis. 

La durée de la société sera de 
quinze années, du premier janvier 
mil huit cent cinquante-sept nu pre-
mier janvier mil huitcent soixante-
douze, 

Le siège social est rue Notre-Da-
me-des-V'ietoires, 17. 

La raison et la signature sociales 
sont A.-N. ROSE. 

La signature sociale appartiendra 
aux trois associés indistinctement, 
qui ne pourront en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la so-
cirté. A cet effet, M. Rose a conféré 
à la dame son épouse les autorisa-
tions nécessaires. 

Néanmoins, tous billets, lettre, 
de change et autres engagement 
devront, pour obliger la société, 
êlre revêtus de la signature de deux 
des associés, au nombre desquels 
devra toujours être M- Rose. 

Pour extrait : 
TRESSE. (5572) 

Par acte sous signatures privées 
fait double à Neuchâtel, en Suisse 
le douze décembre mil huit cent 
cinquante-six, et à Paris le dix-
sept dudit mois, enregistré aussi à 
Paris le vingt-deux dudit, mois, fo-
lio 102, verso, case 9, par Pom-
mer, 

M. Louis BERTHOUD, banquier, 
demeurant à Paris, rue Richer, 15, 

Et M. Georges-Louis BERTHOUD. 
banquier, demeurant à Neuchâtel. 
en Suisse, 

Ont prorogé pour une année, à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept, la société com-
merciale en commandite formée 
entre eux, sous la raison Louis BER-
THOUD et O, et dont M. Louis Ber-
thoud est seul gérant, aux termes 
d'un acte sous signatures privées 
en date à Fleurier du quatre dé-
cembre mil huit cent cinquante, et 
à Paris du sept du même mois, en-
registré et publié conformément à 
la loi. 

Cette prorogation a été respective-
ment acceptée et consentie aux clau-
ses et conditions que celles conte-
nues audit acte de société. 

Pour extrait conforme : 
Signé : Louis BERTHOI D. (5571) 

Etude de M" DROMERY, avoué h Pa-
ris, rue de Mulhouse, 9. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Marseille du douze décembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré a Parisle vingt-quatre décem-
bre même mois, 

Il appert: 
Que fa société constituée, par acte 

sous sving privé, en dalc du treille 
avril mil' huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le six mai suivant, 
folio H, case 3. et publié conformé-
ment à la loi, entre M. Joachiin-
Joseph-Raymond BOIX lits, demeu-
rant à Marseille, rue Haxo, 7, et M. 
Paul-Léon LAGRANGE, demeurant;! 
Paris, rue de la Bourse, 1, a été dé-
clarée dissoute à partir dudit jour 
douze décembre mil huit cent cin-
quante-six, et que MM. Boix et La-
grange sont conjointement nommés 
liquidateurs, 

Pour extrait : 
DitOMEH*. (5574)— 

Etude de M' DROMERY, avoué à 
Paris, rue de Mulhouse, 9. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en sept exemplaires à Marseille 
le quatorze décembre mil huit cent 
cinquante-six, enregislré à Paris le 
vingt-quatre fni mèuir mois, 

H appert que M. Joachim BOIX, 
négociant, demeurant à Marseille, 
et M. Paul LAGRANGE, demeurant à 
Paris, ont formé une société en 
nom collectif à l'égard de MM. Boix 
et Lagrange, et en commandite seu-
lement à l'égard d'autres personnes 
désignées audit acte, pour l'exploi-
tation d'une agence spéciale de 
transports pour expédilion directe 
et à forfait pour toutes destinations 
desservies par les chemins de fer 
les bateaux à vapeur, les lismes 11 u 
vialcs, au moyen des relations déjà 
établies ou à établir par la société, 
et même, s'il y a lieu, au moyen et 
par la création de lignes et de ser-
vices nouveaux; 2° transports di-
rects et indirects parle» moyens el 
les voies ordinaires ; 3" l'affrète-
ment, la consignation et la réfé-
rence des navires ; 4° toutes opéra-
tions d'achat, de vente ou d'avances 
sur marchandises, valeurs ou navi-
res, m?ds pour compte de tiers et 
sans que jamais ces opéralions 
puissent êlre laites directement et 
pour le compte de la société. 

Le capital social est fixé à la som-
me de quatre-vingt mille francs 
qui devra être fourni avant le pre-
mier janvier prochain, dix mille 
francs'par chacun des associés en 
nom collectif, et le surplus par les 
commanditaires. 

Ce capital pourra être augmenté. 
Le siège social est fixé à Paris, rue 

de la Bourse, 1. 

Indépendamment de cet établisse-
ment principal, la société aura à 
Marseille une maison de correspon-
dance, qui sera sous la direction 
plus spéciale de M. Boix ; elle pour-
ra même faire une élection de do-
micile dans ladite ville pour faciliter 
les rapports de clientèle. 

La durée de la société sera de on-
ze années, qui commenceront il 
courir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept pour Unir le 
trente et un décembre mil huii cent 
soixante-sept. 

La raison et la signature sociales 
sont J. BOIX, LAGRANGE et Cc. 

MM. Boix et Lagrange seront seuls 
gérants de la société , chacun d'eux 
pourra faire usage de la signature 
sociale, mais seulement pour les 
besoins et affaires de la société. 

Pour extrait : 
DROMERY. (5575)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONfiOBDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més des sieurs ROUTON et DANDE-
V1LLE, directeurs du Diorama, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 20, peuvent 
se présenter chez M. Heiirionnei, 
syndic, rue Cadet, 13, pour toucher 
un dividende de 16 fr. 14 cent, pour 
100, unique répartition de l'actif 
abandonné (N° 43 du gr.). 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

nÉCLARATlONS DE FAILLITES 

Jugements du 23 DÉC. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VIDAL père, nég.. rue La-
martine, 5 bis; nomme M. Cavaré 
juge-commissaire, et M. Beaufbur, 
rue Bergère, 9, syndic provisoire (N« 

13635 du gr.); 

De la dame DEBRAINE (Eugénie-
Reine Regnauldot, épouse judiciai-
rement séparée de biens de Joseph-
Prosper). fabr. de vermicelle, ayant 
demeuré à Montrouge, route d'Or-
léans , 86, et demeurant actuelle-
ment à Paris, faubourg Poissonniè-
re, 89; nomme M. Cavaré juge-com-
missaire, el M. Sommaire, rue du 
Château-d'Eau, 52, syndic provisoire 
(N° 13636 du gr.); 

Du sieur LEGAT (Emile-Frédéric), 
md de vins, rue de Grammont, 15; 
nomme M. 'frelon juge-coinuiissai-
re, et M. Breuillard, place Bréda, 8, 
syndic provisoire (N" 13637 du gr.); 

Du sieurSfiflUVEILLEB (François), 
md cordonnier, rue des Ecoufl'es, 
22; nomme M. Blanc juge-coimms-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
yndic provisoire (N° 13638 du gr.)

; 

De la dame veuve LABADIE (Quit-
tera Moignard, veuve de Pierre), 
nég. en parfumerie, rue St-Honoré, 
115; nomme M. Blanc juge-commis-
saire, et M. Sommaire, rue du Châ-
teau-d'Eau, 52, syndic provisoire (N« 
13639 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, il M. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LOISON (Louis-Désiré), 
md épicier, rue Sl-Dominique, 179, 
le 30 décembre, à 9 heures iN» 13544 
du gr.); 

Du sieur GÉRARD (Philibert), bou-
langer à Bercy, rue de Bercy, H8, le 
30 décembre, à 9 heures (N° 13542 
du gr.); 

Du sieur CERF (Henry), md tail-
leur, passage des Panoramas, gale-
rie Feydeau, 24, le 31 décembre, ù 9 
heures (N° 13537 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il», le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société BRÉON et C", fabr. 
d'huiles et graisses i Nanterre (Sei-
ne), composée des sieurs Bréon (Ed-
me-Jean-AugusIe), gérant et liqui-
dateur, demeurant à Nanterre, place 
de la Boule, 28, et Ancelle (Antoi-
ne), ancien co-gérant, demeurant à 
.Montmartre, rue de la Mairie, 13, le 
2!) décembre, à 9 heures (N° 12421 
du gr.); 

Du sieur GOMf'KL jeune, nég., rue 
des Singes, 9, le 31 décembre, à 10 
heures 1[2 (N° 13433 du gr.); 

Du sieur MARRE (Jcan-Louis-F'ran 
çois), md de vins en gros à Mon-
treuil-sous-Bois, rue Marchande, 57 
le 30 décembre, à 12 heures (N» 13366 
du gr.); 

Du sieur HUREL (Florentin), fabr 
de peignes, rue Phélippeaux, 37, le 
31 décembre, à 9 heures (N» 13449 
du gr.). 

Pour entendre le rapport.des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il ij a lieu, s'entendre déclarer et, 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la da-
me BERT, commerçante en confec-
tion et lingerie, ruo St-Martin, 188, 
sont invités à se rendre le 31 dé-
cembre , à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à fart. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comiite et rapport des 
syndics (N» 12937 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la da-
me veuve GRANDCHAMP, négoc. à 
Batignolles-Monceaux, rue Cardinet, 
n. 43, sont invités à se rendre le 31 
décembre, à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 

débattre, le clore et l'arrêter ; leur 
donner décharge de leurs fondions 
cl donner leur avis sur l'excusabi-
lité du faillaB' 

NOTA. LeWeréanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
mcation des compte et rapport des 
syndics (N» 13047 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant fumon de la faillite du sieur 
MARTINET (Claude), marchand Se 
«ris, rue Montmartre, n. H3, sont 

invités à se rendre le 29 décembre, 
à 9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le comple définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12334 du gr.). 

- Messieurs les créanciers compo-
sant f union de la faillite du sieur 
P1IIL1PPOT (Raphaël), md de vins à 
Batighojles, Grande-Rue, 4, passage 
Saini-Pierre, sont invités à se l'en 
dre le 30 décembre, à 11 heures 
précises, au Tribunal de commerce., 
salle des assemblées des faillites ', 
pour, conformément â l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comptent rapport des 
syndics (N» 12661 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DAV1EL (Victor), nég. commission-
naire, boulevard de Sébastopol, 5, 
sont invités à se rendre le 30 dé-
cembre, à 12 heures, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffé commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13365 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 décembre 
856, lequel refuse d'homologuer le 
raité enregistré, passé à titre de 

concordat fe 14 novembre dernier, 

entre le sieur VE1SS1ÈRE (. 
directeur du bal Molière 
créanciers ; annule ledit c 
à l'égard de tous les intéri 
attendu que les créanciers 
plein droit en état d'union 
lesdits créanciers à se pou 

vant M. le juge-commissa 
êlre ultérieurement procédi 
mément à la loi (N» 13133 d 

CONCORDAT PAR ABANDON 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifii 
lirmés du sieur B1NOIS, mi 
rue Censicr, 29, peuvent se 
ter chez M. Bourbon, syn 

iMeher, 39, pour toucher i 
dende de 30 pour 100, pren 

partition de l'actif abando 
12462 du gr.). 

semenlier. rue Si-Denis, Ut, pa-
vent se présenter chez M. Bourbon, 
svndic, rue nicher, 39, pour tourner 
un dividende de I fr. 82 c. pour», 
unique répartition (N* 12774 au gr.j. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-

més du sieur ROLLET, md de W 
de charronnage et charpentes aras-
sy, avenue Sl-Denis, 12, peuvenl.se 
présenter chez M. Lecomte, syndic, 
rue de la Michodière, 5, pourlé-

cher un dividende de 12 fr. a <m 
p. 100, unique répartition (N° cni" 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 26 DÉCEMBRE 1856-

NEUI' HEURES: Morbach, uMgi 

synd. - Morhange, md *Jf°"| 
ries, id.-Lucard fils, en)..de.œ> 
çonnerie, vérif. - Ensleni 'ilD-
lampes, aflirm. après uaion. 

DIX HEURES l[2: Ossehr, [j11»-
papiers peints, rem. * nu,11-, . j. 

MIDI : Veuve Caillât, rafle i 1M» 
lefte, synd.-Julien,nég. ^ ' 

vérif. - RcverchOï , "
 nl 

conc.-Slein, fabr d'°r,é'u^/car-
à huit. - Matignon, labr.aew 

des, redd. de compte. „„.,pUr, 
UNE HEURE: Delépine. cou^ 

conc. — Lefuvé, fabr. u" "„.m 
rem. â huit. - Lhermet, g1» 
d'officiers, affirm. apres union-

Cousin, ébéniste, redd. «''"'[„!, 
TROIS HEURES : Moreau, >»a,",|

ion
i, 

synd.-Gazel, md de conteruoij 
vérif.-Grossier, charcutier, 

Lesage et MangOtç*^* 
iJ.-Fiolct, fabr. de b'JSiues, 
- Humblot, md de por^"tf-
id.—Vicilleville, tailleur, '^on-

fard, limonadier,vérif.-"'
re

dd. 
nance, ancien md de >" ' 

de compte. 

Séparation»» 

Jugement de séparation « ÇSjfU 
Se biens entre Céfesle AU

 RFE 

Antoine GARAUDEL, à. I ai •;
 ué

. 
Serpente, 3.—Mouilfelarinc 

Jugement de séparahon^dt de l>ieni 

enire Antoinette MERLE et 

François BROSSE, à Pans, r
 É

. 
Lyon, 35,-AlbeitBOLHbl,'' 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés cl affir-
més du sieur PETIT (Etienne), pas-

ruefiïe 

. P'u. 59Ao^1' 

73 ans,' rue Neuve-St-EW' 

Molli, 23. 

Enregistré à Paris, le Décembre 1856, jF. 

Reçu deux francs.quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS,s,18. 
Certifié^l'insertion sous le 


